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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. INTRODUCTION

La présente proposition est fondée sur l'article 149 du traité, qui précise que "la Communauté
et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers..." en vue de contribuer au
développement d'une éducation de qualité en Europe.

Cette disposition doit être interprétée à la lumière d'un certain nombre d'éléments. Tout
d'abord, les conclusions du Conseil européen de Lisbonne du 24 mars 2000 soulignent que
l'Union européenne a été confrontée et doit répondre à un formidable bouleversement induit
par la mondialisation et par les défis inhérents à une nouvelle économie fondée sur la
connaissance.

Dans le contexte actuel de mondialisation et d'interdépendance, la réponse des États membres
et de la Communauté européenne aux besoins naissants en matière d'enseignement supérieur
doit dépasser les frontières de l'Union européenne, voire de l'Europe au sens large.

Deuxièmement, les ministres de l'éducation des États membres et de quatorze autres pays
européens ont affirmé dans la déclaration de Bologne (19 juin 1999) qu'il est nécessaire de
faire en sorte que le secteur de l'enseignement supérieur en Europe exerce dans le monde
entier un attrait à la hauteur de ses grandes traditions culturelles et scientifiques.

Les ministres européens de l'enseignement supérieur réunis à Prague (le 19 mai 2001) ont
notamment souligné qu'il était crucial de rendre l'enseignement supérieur européen toujours
plus attractif pour les étudiants d'Europe comme du reste du monde.

En outre, la capacité des établissements d'enseignement supérieur à contribuer au
développement d'une Europe de la connaissance doit être davantage mise à profit en vue des
synergies à établir entre l'espace européen de l'enseignement supérieur et l'espace européen de
la recherche.

Troisièmement, la présente proposition tient compte de l'actualité politique au niveau
international. En effet, elle prend notamment en considération les conclusions du sommet des
ministres de l'éducation du G8, organisé à Tokyo en mars 2000, qui encouragent les nations à
poursuivre leur collaboration en vue de trouver des réponses aux nouveaux défis auxquels
elles sont confrontées dans le domaine de l'éducation, ainsi que les conclusions du sommet
des chefs d'État du G8 qui s'est tenu à Kananaskis en juin 2002, qui adoptent le nouveau
partenariat pour le développement de l'Afrique. La proposition prend également en
considération les politiques adoptées par d'autres acteurs clés tels que les États-Unis
d'Amérique, le Canada et l'Australie en réponse à la mondialisation de l'enseignement
supérieur.

La présente proposition fait suite à la communication de la Commission au Parlement
européen et au Conseil concernant le renforcement de la coopération avec les pays tiers en
matière d'enseignement supérieur, adoptée le 18.07.2001 (COM(2001)385).

Tout comme la communication, la proposition reflète, entre autres, les résultats d'une étude
réalisée par l'Association de coopération académique, entre février et mai 2000, et intitulée
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"La mondialisation de l'éducation et de la formation: recommandations pour une réaction
cohérente de l'Union européenne"1.

La proposition s'appuie sur les débats menés et les conclusions adoptées par le Parlement
européen et le Conseil. Les discussions ont révélé un large consensus concernant l'analyse
présentée dans les communications relatives aux objectifs généraux que la Communauté
européenne devrait poursuivre dans le cadre de la coopération avec les pays tiers en matière
d'enseignement supérieur et à la nécessité de créer un nouvel instrument communautaire
permettant de réaliser ces objectifs.

La proposition doit également être examinée à la lumière de la récente communication de la
Commission intitulée "Un projet pour l'Union européenne"2, première contribution générale
de la Commission au débat sur l'avenir de l'Europe, qui inscrit l'éducation parmi les politiques
encourageant la compétitivité des économies et des entreprises européennes et devant être
élaborées pour renforcer l'Europe de la connaissance.

Parallèlement aux débats institutionnels, la Commission a organisé une série de réunions
bilatérales avec un échantillon d'organisations clés participant activement à des activités
d'ouverture internationales en matière d'éducation dans les États membres (le British Council,
le DAAD, EduFrance et l'ACA), et ce dans le but d'étudier et de vérifier la validité des lignes
d'action spécifiques suggérées dans la communication (par exemple, la forme sous laquelle
l'offre européenne en matière d'enseignement supérieur peut être présentée et les moyens de
promouvoir l'enseignement supérieur européen dans le monde). Ces discussions ont contribué
à la sélection des mesures contenues dans la présente proposition.

Compte tenu de tous ces éléments, la Commission a établi un document opérationnel
décrivant en détail, sur la base des objectifs déjà fixés, les mécanismes de mise en oeuvre et
les résultats grâce auxquels ces objectifs peuvent être atteints. Ce document a été présenté à
un groupe d'experts externes de l'enseignement supérieur, qui ont confirmé la validité de la
méthode préconisée et formulé de précieux conseils concernant certains aspects spécifiques
du mécanisme de mise en oeuvre proposé.

Enfin, la présente initiative a été élaborée avec en toile de fond, d'une part, la nouvelle
impulsion donnée par la Commission européenne au dialogue entre les peuples et les cultures,
qui figure désormais parmi ses priorités stratégiques et, d'autre part, la reconnaissance du rôle
potentiel de la coopération en matière d'enseignement supérieur dans la promotion de la
compréhension et de la tolérance.

2. DÉFIS ET BESOINS RÉSULTANT DE L'INTERNATIONALISATION DE L'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR

L'enseignement supérieur fait l'objet d'une internationalisation3 grandissante résultant du
processus de mondialisation4. L'article 149, paragraphe 3, du traité précise que "la

                                                
1 Dr Sybille Reicherts, Bernd Wächter, http://europa.eu.int/comm/education/ec-usa/usa.html
2 COM(2002) 247final du 22.5.2002.
3 "The process of systematic integration of an international dimension into the teaching, research and

public service function of a higher education institution" (Le processus d'intégration systématique d'une
dimension internationale dans la fonction d'enseignement, de recherche et de service public d'un
établissement d'enseignement supérieur), Wächter, 1999.

4 "The forceful changes in the economic, social, political and cultural environment brought about by
global competition, the integration of markets, increasingly dense communication networks,
information flows and mobility" (Les changements radicaux amenés dans l'environnement économique,
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Communauté et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers..." en vue de
contribuer au développement d'une éducation de qualité en Europe. En développant ses
systèmes d'enseignement supérieur, la Communauté doit s'efforcer de préparer ses citoyens et
sa main-d'œuvre à un environnement mondial en prenant dûment et efficacement en compte la
dimension internationale.

Les programmes communautaires d'éducation, et Erasmus en particulier, ont eu un impact non
négligeable sur le renforcement de la capacité des universités européennes à participer à la
coopération internationale. Toutefois, les avantages concurrentiels des universités
européennes ayant participé au programme Erasmus, tels que l'expérience acquise en matière
de reconnaissance des périodes d'études à l'étranger, de transparence mutuelle de systèmes
d'éducation fort différents, de mobilité du personnel enseignant et de création de programmes
d'étude communs ne sont pas encore pleinement exploités.

Tandis que la Communauté européenne se préoccupe essentiellement des besoins des citoyens
européens et des systèmes européens d'enseignement supérieur, les défis de la mondialisation
suscitent une prise de conscience comparable au niveau international. Le nombre d'étudiants
mobiles cherchant à bénéficier d'un enseignement international aujourd'hui est plus important
que jamais5. Les avantages comparatifs de l'Europe peuvent être exploités pour répondre aux
besoins des étudiants provenant de pays tiers qui recherchent des cours spécialisés ou avancés
dont ils ne disposent pas dans leur pays.

Aujourd'hui, la majorité des étudiants participant aux échanges internationaux choisissent
d'aller aux États-Unis (547 867 étudiants internationaux en 2000/20016). En Europe, un
déséquilibre important est observé dans les mouvements d'étudiants internationaux: au sein de
la Communauté, plus des trois quarts des quelque 400 000 étudiants originaires d'autres
continents se rendent au Royaume-Uni, en France et en Allemagne7. Jusqu'à présent, les
établissements européens d'enseignement supérieur ne sont pas parvenus à combiner leurs
forces individuelles, la diversité de l'enseignement et leur vaste expérience de mise en réseau
pour proposer des cours uniques en Europe, de rang mondial et permettant une exploitation
plus efficace et une meilleure répartition des avantages de la mobilité internationale au sein de
la CE et des pays partenaires.

L'enseignement supérieur joue un rôle crucial en encourageant l'innovation, la croissance
économique, la progression de l'emploi et la productivité, et peut étendre encore ses effets
positifs potentiels en permettant à une main-d'oeuvre hautement qualifiée et mobile d'accéder
au marché de l'emploi.

Si l'enseignement supérieur en Europe doit demeurer à la pointe du progrès, les établissements
doivent tenter d'établir une coopération avec des établissements de pays tiers ayant atteint un
niveau de développement comparable à celui des établissements européens. De nombreux
pays tiers pensent pouvoir tirer des bénéfices d'une coopération systématique avec des

                                                                                                                                         
social, politique et culturel par la concurrence mondiale, l'intégration des marchés, des réseaux de
communication de plus en plus denses, les flux d'informations et la mobilité), van Damme, 1999.

5 Le nombre d'étudiants dans les pays de l'OCDE s'élevait à 1,41 million en 1999 et à 1,3 million en 1998
(source: OCDE, Trade in Educational Services: Trends and Emerging Issues, Kurt Larsen, John P.
Martin, et Rosemary Morris, mai 2002 version révisée). En 2000/2001, les États-Unis comptaient 547
867 étudiants étrangers, ce qui représente une augmentation de 6,4 % par rapport à l'année universitaire
précédente. Cet accroissement annuel est le plus important depuis 1980.

6 Source: Opendoors (http://www.opendoorsweb.org/).
7 Source: Unesco, Annuaire statistique 1998, chapitre 3.14: "Enseignement supérieur: étudiants étrangers

par pays d'origine, dans les 50 principaux pays d'accueil".
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établissements d'enseignement supérieur européens, notamment dans le cadre de réseaux
multilatéraux rassemblant des établissements de plus d'un État membre. Cette coopération
renforce la valeur des accords bilatéraux d'enseignement conclus avec les différents États
membres. C'est la raison pour laquelle la quasi-totalité des accords conclus entre la CE et les
pays tiers mentionnent l'éducation comme domaine de coopération potentielle. La population
la plus instruite de chaque pays doit posséder une certaine expertise internationale.

Les universités des pays tiers et les étudiants à la recherche d'un enseignement international
n'apprécient ou ne reconnaissent pas toujours le statut de centre d'excellence dont jouit
l'Europe en matière d'éducation et de formation. Cette situation s'explique, entre autres, par
l'absence d'identité propre à l'enseignement supérieur en Europe. En outre, les procédures
d'assurance de la qualité manquent de transparence. Nous ne pourrons en effet rendre nos
universités plus attractives sans une politique d'assurance de la qualité largement comprise à
travers le monde.

Par ailleurs, il est capital que les futurs décideurs politiques des pays tiers acquièrent une
meilleure compréhension de l'Europe et qu'ils entretiennent des liens plus étroits avec celle-ci
pour que le succès politique et commercial de l'Europe dans le monde soit assuré.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le sénateur américain J. William Fulbright a
apprécié l'importance des échanges universitaires pour améliorer la compréhension mutuelle
entre les peuples. Plus de cinquante ans plus tard, le programme Fulbright a fait ses preuves et
est devenu le programme-phare des États-Unis en matière d'enseignement supérieur et de
dialogue interculturel. Il a également contribué de manière significative à rendre
l'enseignement supérieur aux États-Unis plus attractif pour les étudiants et les universitaires
du monde entier. De plus, il a favorisé l'amélioration de la qualité de l'enseignement supérieur
aux États-Unis et encouragé les universités américaines à organiser des activités d'ouverture et
des services internationaux toujours plus efficaces et, de manière générale, à renforcer leur
attrait auprès des étudiants étrangers.

Pour une grande part, les enjeux dérivant de l'internationalisation de l'enseignement supérieur
pourraient être appréhendés de manière plus adéquate au niveau national (en favorisant une
internationalisation volontariste dans les différentes universités, y compris par l'élaboration de
services destinés aux étudiants, d'actions de promotion, de programmes d'études à vocation
internationale, etc.) ou intergouvernemental (harmonisation de la structure des diplômes,
renforcement de la transparence des mécanismes d'assurance de la qualité). Certains aspects
peuvent être examinés dans le contexte des actions et programmes communautaires existants
(tels que Socrates ou Erasmus) ou par le biais de nouveaux instruments autres que la présente
proposition (couvrant, par exemple, les questions relatives aux conditions d'admission des
ressortissants de pays tiers à des fins d'études).

La présente proposition est destinée à compléter les efforts consentis aux niveaux national et
intergouvernemental et ne vise que les domaines dans lesquels son action est spécifiquement
requise. L'analyse qui précède révèle que l'intervention communautaire peut s'avérer efficace
pour faire face aux enjeux suivants et y apporter une solution:

– la difficulté d'exploiter les avantages comparatifs des universités européennes, en créant
une offre concrète et attractive en matière d'enseignement supérieur, notamment au niveau
du troisième cycle, couvrant tant l'éducation que la recherche, et en soutenant les efforts
conjoints des universités européennes à cet égard;
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– l'absence d'une identité européenne clairement reconnaissable dans le domaine de
l'enseignement supérieur, en soutenant le développement d'un profil européen pour
l'enseignement supérieur;

– l'absence de "produits-phares", tels que des diplômes doubles au niveau du troisième cycle,
en dépit d'une longue tradition de coopération et de travail en réseaux multilatéraux, en
élaborant un label communautaire destiné à distinguer des cours communs de qualité au
niveau du troisième cycle;

– le déséquilibre croissant dans la répartition du flux entrant d'étudiants en provenance de
pays tiers, qui se concentre sur un petit nombre d'États membres, en encourageant la
collaboration entre les établissements d'enseignement supérieur de ces États membres et
d'autres États membres, et en mettant sur pied un système communautaire de bourses
d'études;

– la tendance, chez les étudiants du troisième cycle et les universitaires les plus brillants en
quête d'une expérience et d'un enseignement à caractère international, à préférer se rendre
aux États-Unis; le manque de compréhension et d'affinités envers l'Europe chez les futurs
décideurs politiques des pays tiers, susceptible de porter préjudice à la réussite politique et
commerciale de l'Europe dans le monde, et le risque de voir l'enseignement supérieur en
Europe perdre une partie de ses avantages comparatifs en raison d'une diminution de
l'attrait qu'il exerce chez les universitaires de premier rang, en établissant un système
communautaire de bourses d'études visant à attirer les étudiants du troisième cycle les plus
brillants des pays tiers à la recherche d'un enseignement à caractère international;

– le risque de voir décliner la compréhension interculturelle entre l'Europe et les autres
cultures, en favorisant les échanges d'étudiants et d'universitaires entre l'Europe et le reste
du monde;

– le développement insuffisant de programmes structurels permettant d'établir des ponts
entre les réseaux européens et les centres d'excellence des pays tiers et favorisant la
mobilité sortante des étudiants et des universitaires européens dans le cadre d'un cursus
européen, en encourageant une coopération structurée entre les établissements
d'enseignement supérieur en Europe et dans les pays tiers;

– l'absence d'action coordonnée au niveau communautaire pour rendre l'Europe plus
attractive et, entre autres, l'absence de mécanismes garantissant une coopération
internationale en matière d'assurance de la qualité et de services aux étudiants, et les
risques qui en découlent pour les étudiants en tant que consommateurs de produits de
mobilité internationale, en encourageant la coopération entre les organisations compétentes
et/ou actives dans ces domaines.

L'absence d'intervention communautaire engendrerait à plus long terme la persistance, et
probablement l'aggravation, de ces besoins.

3. OBJECTIFS DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION

3.1. Objectifs généraux

L'objectif général du programme est de contribuer à un enseignement de qualité dans l'Union
européenne, notamment en favorisant la coopération avec les pays tiers. Cherchant à créer un
impact à long terme, la présente proposition vise premièrement à mieux préparer les citoyens
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en Europe, mais aussi des pays tiers partenaires, à vivre et à travailler dans une société
mondiale fondée sur la connaissance. Deuxièmement, elle tend à défendre la position de
l'Europe en tant que pôle d'excellence en matière d'enseignement supérieur afin de lui
permettre de devenir une destination de plus en plus attrayante dans le monde à cet égard.
Enfin, au travers d'échanges entre les peuples et d'une coopération structurelle axée sur les
jeunes susceptibles de devenir les dirigeants de l'économie et de la société de demain, la
proposition souhaite améliorer la compréhension mutuelle entre les peuples et les cultures, en
vue de contribuer à la paix et à la stabilité dans le monde et de répondre aux aspirations
légitimes de l'Europe en tant qu'acteur clé sur la scène internationale. En réalisant ces
objectifs, la Communauté tentera également de renforcer les liens entre les établissements
d'enseignement supérieur et les entreprises.

3.2. Objectifs spécifiques

Afin d'atteindre ces objectifs généraux, les effets directs et à court terme que souhaite obtenir
le programme peuvent être groupés de la façon suivante:

– l'émergence d'une offre clairement européenne en matière d'enseignement supérieur,
exerçant un attrait à la fois dans l'Union européenne et au-delà de ses frontières;

– une meilleure image de marque, une plus grande visibilité et une meilleure accessibilité de
l'enseignement européen;

– un intérêt accru, à l'échelle mondiale, pour l'acquisition de qualifications et/ou
d'expériences européennes parmi des diplômés et des universitaires hautement qualifiés du
monde entier, et davantage de possibilités concrètes à cet égard;

– une coopération plus structurée entre la Communauté européenne et les établissements de
pays tiers et une plus grande mobilité sortante à partir de l'UE dans le cadre de programmes
d'études européens.

3.3. Objectifs opérationnels

Par le biais d'appels à propositions lancés dans le cadre du programme, la Communauté
fournira une aide financière en vue de la création:

– de masters UE (sélectionnés pour une période de cinq ans soumise à une procédure
simplifiée de renouvellement annuel, sur la base d'un rapport concernant les progrès
accomplis), associant au moins trois établissements d'enseignement supérieur de trois États
membres différents, et débouchant sur l'octroi de diplômes doubles/multiples.

L'attention particulière accordée au troisième cycle des études universitaires est un
choix opérationnel délibéré, dicté essentiellement par les éléments suivants:

a) des facteurs tels que la structure des diplômes, la complexité des programmes
d'étude et l'usage de la langue; des études de premier cycle ne permettraient pas
la même flexibilité que des cours de troisième cycle pour élaborer des
"produits-phares" européens, c'est-à-dire des programmes communs européens
débouchant sur l'octroi de diplômes doubles;

b) la Communauté ne pourrait apporter son soutien à un nombre important
d'étudiants de pays tiers dans le cadre de cours de premier cycle d'une durée de
trois à six ans, tandis que la durée d'un master permet de développer une forte
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dimension internationale tout en mettant en valeur la mobilité des étudiants
encouragée par la Communauté;

c) l'intervention communautaire pourrait apporter une valeur ajoutée maximale au
niveau du troisième cycle (masters), puisqu'elle contribuerait à l'élaboration de
la structure des diplômes prônée par le processus de Bologne/Prague, dont l'un
des éléments clés est la création d'un premier diplôme de l'enseignement
supérieur, d'un master et d'un doctorat;

d) la mobilité internationale est proportionnellement plus importante au niveau du
troisième cycle (master) qu'au niveau du premier;

e) d'un point de vue pratique, les étudiants du troisième cycle ont déjà fait leurs
preuves au cours du premier cycle, ce qui offre une garantie contre l'échec;

– de bourses d'études pour les diplômés de pays tiers sélectionnés pour suivre un master UE
pendant une période d'étude complète (quinze mois en moyenne);

– de bourses d'études pour les universitaires en provenance de pays tiers venant enseigner et
effectuer des missions de recherche (pour une période moyenne de trois mois) en relation
avec des masters UE;

– de partenariats (de trois ans maximum) entre les masters UE et des établissements
d'enseignement supérieur de pays tiers, portant notamment sur la mobilité sortante des
étudiants et du personnel enseignant européens;

– d'études, de conférences, de séminaires, de publications, d'actions communes de promotion
et d'outils élaborés conjointement et fondés ou non sur Internet pour soutenir l'éducation
internationale et la mobilité des étudiants.

4. DESCRIPTION DU PROGRAMME

Les objectifs généraux et spécifiques du programme devraient être réalisés par le biais des
actions suivantes:

A. MASTERS UE

B. BOURSES D'ÉTUDES

C. PARTENARIATS AVEC DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR DE PAYS TIERS

D. RENDRE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EUROPÉEN PLUS ATTRAYANT

E MESURES DE SOUTIEN

Ce programme devant être considéré comme un instrument de politique interne, les actions
susmentionnées seront financées au titre du chapitre 3 du budget communautaire.

4.1. Masters UE

Cette action vise principalement à identifier et à distinguer (grâce à un label européen) un
ensemble de cours-hôtes européens de troisième cycle (masters), en vue de renforcer l'attrait
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et la visibilité de l'enseignement européen, en encourageant les universités européennes à
exploiter conjointement leurs avantages comparatifs. Bien que le but à moyen/long terme du
programme soit clairement de favoriser la création de nouveaux cours de troisième cycle,
cette action sera, dans un premier temps, ouverte tant aux réseaux existants qu'aux nouveaux
réseaux établis au titre du programme.

Aux fins du présent programme, les masters UE:

a) impliquent au minimum trois établissements d'enseignement supérieur de trois États
membres différents;

b) mettent en œuvre un programme d'étude prévoyant une période d'études dans au
moins deux des trois établissements visés au point a);

c) disposent de mécanismes intégrés pour la reconnaissance des périodes d'études
suivies dans les établissements partenaires, sur le modèle du système européen
d'unités capitalisables transférables;

d) débouchent sur l'octroi de diplômes doubles ou multiples reconnus ou agréés par les
établissements participants;

e) réservent un nombre de places minimum pour des étudiants en provenance de pays
tiers, bénéficiant d'une aide financière au titre du présent programme;

f) établissent des conditions d'admission transparentes, tenant dûment compte des
questions liées à l'équité et à l'égalité entre les femmes et les hommes;

g) acceptent de respecter les règles applicables à la procédure de sélection des
bénéficiaires (étudiants et universitaires);

h) mettent en place des structures adéquates pour faciliter l'accès et l'accueil des
étudiants de pays tiers (services d'information, logement, etc.);

i) prévoient, le cas échéant, une préparation et une aide linguistiques pour les étudiants.

Le label protégé "master UE" est octroyé à des cours européens de troisième cycle selon une
procédure de sélection rigoureuse8.

Il convient de noter que les systèmes d'éducation européens actuels utilisent le mot "master"
pour désigner des cours et des programmes d'enseignement supérieur dont la configuration et
le lien avec la structure officielle des diplômes varient considérablement d'un pays à l'autre.
Le programme doit donc tenir compte de cette diversité dans le cadre de la sélection des
masters UE. Il doit toutefois s'efforcer d'encourager une plus grande harmonisation et une
transparence accrue des structures de qualification du troisième cycle, conformément aux
processus de Bologne et de Prague9.

                                                
8 Un label similaire est attribué selon une procédure de sélection tout aussi stricte dans le cadre de l'action

Jean Monnet.
9 Dans la mesure du possible, le programme-cadre doit tenter de s'appuyer, au fil de sa réalisation, sur

l'initiative pilote "Masters européens" lancée pendant l'année universitaire 2002-2003 dans le cadre des
programmes Socrates-Erasmus (processus de Bologne).
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Les masters UE seront dispensés sur le territoire des États membres de l'Union européenne et
des pays participant au programme (pays de l'EEE/AELE et pays candidats à l'adhésion à
l'Union européenne conformément aux dispositions des instruments réglementaires régissant
les relations entre la Communauté européenne et ces pays). Aucune condition ne sera fixée
concernant la/les langue(s) dans laquelle/lesquelles les cours auront lieu.

Les masters UE seront sélectionnés par un jury de haut niveau présidé par la Commission. Ce
jury sera chargé de veiller à ne retenir que les cours répondant aux plus hautes normes
universitaires et respectant rigoureusement les principes et critères définis au titre du présent
programme. Dans ce contexte, la procédure de sélection pourrait prévoir la consultation
d'organismes d'accréditation et/ou d'autorités nationales compétentes. Bien que la qualité reste
le premier critère de sélection, la Commission s'efforcera d'assurer une représentation
géographique équilibrée des États membres dans le cadre des masters ayant reçu le label UE.
Dans la sélection des masters UE, il sera tenu compte de l'existence de pôles universitaires de
qualité dans des régions moins développées de l'Union, afin de renforcer le rayonnemant
économique, social et culturel de l'université sur la région.

Afin de garantir la continuité et la stabilité du système, les masters UE seront sélectionnés
pour une période de cinq ans (soumise à une procédure simplifiée de renouvellement annuel,
sur la base d'un rapport relatif aux progrès accomplis) pouvant comprendre une année
d'activités préparatoires avant le début effectif des cours. Le financement fera l'objet d'une
procédure de renouvellement annuel. Toutefois, un engagement clair traduisant la volonté
d'assurer la continuité sera pris après la sélection de la première année. Il est estimé qu'en
vitesse de croisière  20 nouveaux masters recevront le label UE chaque année.

4.2. Bourses d'études

La Communauté établira un plan unique et global lié aux masters UE et destiné aux étudiants
diplômés et aux universitaires les plus qualifiés de pays tiers.

La création d'un plan unique permettra d'assurer une visibilité maximale. Les bourses d'études
seront ouvertes aux ressortissants de pays tiers autres que ceux participant au présent
programme dans le cadre de l'article 1210 de la décision, qui ont déjà obtenu un premier
diplôme de l'enseignement supérieur, qui ne sont pas résidents d'un des États membres ou d'un
des pays participants et qui n'ont pas exercé leur activité principale (études, travail, etc.)
pendant une période totale de plus de 12 mois au cours des cinq dernières années dans l'un des
États membres ou dans l'un des pays participants, sans aucune condition préalable autre que
l'existence de relations normales entre l'Union européenne et le pays d'origine des étudiants et
des universitaires concernés. La participation des femmes et des étudiants défavorisés de ces
pays sera encouragée.

Les établissements participant aux masters UE et les autres universités accueillant des
étudiants internationaux seront encouragés à prévoir dans leurs procédures de soumission et
de sélection des dispositions visant à éviter ou décourager la fuite des cerveaux de pays moins
développés.

4.2.1. Plan global pour les étudiants

Au-delà des possibilités offertes par le cinquième programme-cadre de recherche, il n'existe
pour l'instant aucun plan communautaire ouvert et global favorisant la mobilité des étudiants

                                                
10 Participation des États de l'EEE/AELE et des pays candidats à l'adhésion à la Communauté européenne.
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diplômés. Un certain degré de mobilité existe dans le cadre des programmes de coopération
régionaux et bilatéraux (tels que Tempus, Alfa, AlBan et Asia-Link). Cependant, en raison de
leur spécificité, les subventions de mobilité ne sont accordées que dans des cadres
institutionnels renforçant les partenariats, la responsabilisation et le partage de savoir-faire en
vue de favoriser une coopération structurée et durable entre les régions.

Le plan global proposé pour la mobilité des étudiants diplômés soutiendra les longs séjours
(comme proposé dans la communication) d'une durée pouvant atteindre deux années
universitaires (20 mois).

Les bourses seront liées à une offre européenne spécifique du troisième cycle telle que définie
ci-dessus et présenteront dès lors une valeur ajoutée européenne garantie, contribuant ainsi au
renforcement de la qualité de l'éducation en Europe.

La liste des masters ayant reçu le label UE sera diffusée dans le monde entier par le biais
d'Internet. Seront éligibles les étudiants répondant aux critères énoncés dans le deuxième
paragraphe du point 4.2. Ceux-ci seront invités à poser directement leur candidature à ces
cours.

Des conditions d'admission précises seront définies pour chaque master UE. Les étudiants
sollicitant une bourse d'études devront, pour pouvoir en bénéficier, prouver qu'ils ont été
admis en principe à suivre un master UE. Des panels de sélection conjoints seront établis dans
le cadre des masters UE afin d'assurer une répartition équilibrée des étudiants entre les
différents établissements concernés. Ils seront chargés de transmettre une liste de présélection
à la Commission.

La sélection proprement dite sera effectuée par un jury présidé par la Commission. Ce jury
veillera à maintenir un équilibre adéquat entre les différents masters UE, les domaines
d'études et les lieux d'origine des étudiants, et encouragera la participation des femmes et des
étudiants défavorisés de pays tiers. À cette fin et dans une certaine mesure, il pourra, au
besoin, réorienter le flux d'étudiants.

L'aide financière sera fournie pendant une période maximale de deux années académiques. La
durée moyenne d'un master UE est estimée à 15 mois. Le plan global vise l'octroi de plus de 2
000 bourses en vitesse de croisière.

4.2.2. Plan pour les universitaires en mission

La Communauté apportera une aide aux universitaires de pays tiers (ressortissants de pays
tiers dotés d'une expérience universitaire et/ou professionnelle de premier ordre) venant, dans
le cadre des masters UE, enseigner et réaliser des missions de recherche et des travaux
d'érudition dans des établissements participant à ces masters.

En complément au plan pour les étudiants et afin de renforcer la dimension internationale du
programme, la participation d'universitaires de rang mondial aux activités liées aux masters
UE sera encouragée. À cette fin, des subventions seront accordées aux universitaires en
mission venant, dans le cadre des masters UE, enseigner et réaliser des missions de recherche
et des travaux d'érudition.

Ces activités présenteront un lien direct ou indirect avec le contenu des masters UE.
Toutefois, les établissements participant à un master UE seront invités à profiter de la
présence des universitaires en mission chez eux pendant l'année universitaire.
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Trois universitaires peuvent être accueillis par master UE et par année universitaire. La
période de subvention sera de trois mois en moyenne.

La procédure de sélection sera identique à celle proposée dans le cadre du plan pour les
étudiants diplômés.

Ce plan pourrait soutenir jusqu'à 480 universitaires par an d'ici 2008.

4.3. Partenariats avec des établissements d'enseignement supérieur de pays tiers

Les partenariats avec des établissements d'enseignement supérieur de pays tiers sont destinés
à favoriser l'ouverture de l'enseignement supérieur européen et à renforcer sa présence dans le
monde. Pour ce faire, des relations structurées entre les établissements doivent être établies.
En encourageant le dialogue et le consensus sur des questions telles que la reconnaissance
mutuelle et l'accréditation, ces relations structurées jetteront des ponts durables favorisant les
échanges culturels et pédagogiques et serviront de modèles pour la mise en oeuvre de clauses
relatives à l'éducation dans les accords d'association, les déclarations politiques ou les plans
d'action.

Dans le cadre des masters UE, les partenariats constituent une possibilité supplémentaire et
non une obligation, comme c'est le cas pour les programmes de coopération externes. Des
partenariats avec les meilleurs établissements d'enseignement supérieur des pays tiers
rendraient les masters UE plus attractifs et devraient contribuer à la réalisation de leurs
objectifs en termes d'éducation et de formation.

Dans ce contexte, les partenariats fourniront un cadre adéquat pour la mobilité sortante des
étudiants et des universitaires de l'Union européenne participant à des masters UE.

La Commission accordera la priorité aux pays dotés d'un secteur de l'enseignement supérieur
hautement développé et/ou d'établissements d'enseignement supérieur suffisamment
développés pour pouvoir coopérer sur un pied d'égalité.

Les partenariats présenteront les caractéristiques fondamentales suivantes:

– la Communauté européenne soutiendra l'établissement d'une coopération avec les pays
tiers dans le cadre des masters UE;

– cette coopération prendra la forme de projets de partenariat, fondés sur une collaboration
entre les masters UE et des établissements de pays tiers;

– les projets de partenariat seront établis pour des périodes de trois ans maximum;

– un master UE peut être associé à des établissements partenaires de plusieurs pays tiers;

– chaque projet de partenariat fournira un cadre pour la mobilité sortante; cette mobilité
concernera avant tout les étudiants et les enseignants participant à des masters UE;

– pour pouvoir bénéficier de cette mobilité sortante, les étudiants et les enseignants doivent
avoir été citoyens de l'Union européenne ou, dans le cas des ressortissants de pays tiers,
avoir résidé légalement dans l'Union européenne pendant une période minimale de trois
ans (et à des fins autres que les études) précédant le début de la mobilité sortante;



13

– les périodes d'études dans l'établissement d'accueil (c'est-à-dire non européen) seront
considérées comme faisant partie intégrante des exigences imposées à l'obtention du
diplôme dans l'établissement d'origine, ce qui nécessite un accord préalable relatif à la
reconnaissance des unités d'études; en règle générale, les périodes d'études auront une
durée minimale d'un mois et une durée maximale de six mois.

Les activités prévues dans le projet de partenariat peuvent également inclure:

– des missions d'enseignement dans un établissement partenaire, destinées à mettre en
oeuvre le programme d'études du projet;

– l'échange d'enseignants, de formateurs, d'administrateurs et autres spécialistes concernés;

– la mise au point et la diffusion de nouvelles méthodes dans le domaine de l'enseignement
supérieur, notamment l'utilisation des technologies de l'information et de la
communication, la formation en ligne et l'enseignement ouvert et à distance;

– la mise au point de programmes de coopération avec des universités de pays tiers en vue
d'offrir un cours dans les pays en question.

Les masters UE sollicitant un partenariat avec un pays tiers recevront une subvention globale
par établissement partenaire d'un pays tiers, et ce à concurrence d'un certain plafond. Les
masters UE peuvent établir des partenariats avec différents pays tiers. Des limites peuvent être
imposées quant au nombre d'établissements partenaires dans chaque pays tiers.

Les masters UE bénéficieront également d'une aide visant à favoriser la mobilité des étudiants
de l'Union européenne. Par exemple, jusqu'à cinq étudiants par institution participant à un
master UE et par an pourraient recevoir une aide en vue d'aller étudier dans une université
partenaire d'un pays tiers, où ils passeraient de un à six mois.

Les enseignants et le personnel participant aux masters UE bénéficieront d'une aide pendant
une période maximale de trois mois dans le cadre de missions d'enseignement ou de recherche
liées aux masters. Le nombre de bénéficiaires par année sera calculé en supposant que chaque
établissement participant aux masters UE enverra un universitaire de l'Union européenne
chaque année.

La sélection des partenariats se fera par le biais de procédures similaires à celles suivies pour
les masters UE et les bourses d'études. Les bénéficiaires de l'Union européenne seront
sélectionnés par les établissements. La liste des participants sera approuvée par la
Commission.

4.4. Rendre l'enseignement supérieur européen plus attrayant

Dans le cadre de cette action, la Communauté soutiendra des activités visant à améliorer
l'image de marque, la visibilité et l'accessibilité de l'enseignement européen. La Communauté
apportera également son concours à des activités complémentaires contribuant à la réalisation
des objectifs du présent programme.

Les établissements éligibles comprennent les organisations publiques ou privées traitant de
questions relatives à l'offre d'enseignement supérieur au niveau national ou international. Les
activités seront réalisées au sein de réseaux associant au minimum trois organisations de trois
États membres différents et peuvent impliquer des organisations de pays tiers. Les activités
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(séminaires, conférences, ateliers, élaboration d'outils TIC, production de matériel à publier,
etc.) peuvent avoir lieu dans des États membres ou dans des pays tiers.

La participation d'organisations de pays tiers peut être soutenue dans le cadre du programme,
bien que sur la base de projets pilotes. La participation à long terme et sur une base
structurelle d'organisations de pays tiers à des activités complémentaires n'est possible que
dans le contexte d'accords bilatéraux.

4.4.1. Soutien à des actions promotionnelles communes

La Communauté fournira une aide aux établissements d'enseignement supérieur et aux
organisations sans but lucratif actives dans la promotion de l'enseignement supérieur européen
à l'étranger.

Les activités éligibles peuvent inclure:

– l'élaboration d'informations générales communes écrites ou visuelles et d'outils de
diffusion contribuant à une meilleure compréhension de la valeur des études en Europe;

– une représentation conjointe de l'enseignement supérieur européen et des masters UE lors
de foires internationales et autres manifestations de ce type;

– des séminaires, des ateliers et autres en vue de coordonner les activités d'information et de
diffusion;

– des activités ciblées sur des régions géographiques présentant des possibilités non
négligeables dans le domaine de la mobilité internationale des étudiants.

Les activités promotionnelles viseront à établir des liens entre l'enseignement supérieur et la
recherche et à exploiter, chaque fois que cela s'avère possible, les synergies potentielles,
notamment avec les systèmes de bourses "Marie Curie", l'action Jean Monnet et les centres
d'études sur l'Union européenne dans les pays tiers.

Les activités définies au point 4.4.1. n'incluent pas la promotion du programme-cadre lui-
même, couverte par les mesures de soutien technique.

4.4.2. Soutien à des services facilitant l'accès des étudiants des pays tiers à l'enseignement
européen

La Communauté européenne soutiendra des activités de collaboration destinées à faciliter
l'accès aux études en Europe et à les encourager.

Les activités éligibles peuvent inclure:

– l'élaboration en commun d'outils pédagogiques pour la formation linguistique et la
préparation culturelle;

– la mise au point de modules communs d'enseignement à distance destinés aux étudiants de
pays tiers;

– des services facilitant la mobilité entre partenariats universitaires dans le cadre ou non des
masters UE définis précédemment;
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– des services facilitant la mobilité internationale des étudiants avec enfants ou autres
personnes à charge;

– la mise au point d'un portail Internet visant à faciliter l'accès aux masters UE et aux autres
cours européens intéressant les étudiants de pays tiers.

L'harmonisation des conditions d'admission et de résidence des ressortissants de pays tiers à
des fins d'études est l'un des éléments clés permettant d'encourager les études dans l'Union
européenne. La Commission européenne prépare actuellement un projet de directive à ce
sujet.

4.4.3. Activités complémentaires

La Communauté soutiendra des activités complémentaires concernant des questions
essentielles pour l'internationalisation de l'enseignement supérieur, telles que:

– l'assurance de la qualité, y compris l'agrément et les autres types de labels et de
spécifications en matière de qualité;

– la reconnaissance des unités de cours;

– la reconnaissance des qualifications européennes à l'étranger et la reconnaissance mutuelle
des qualifications avec les pays tiers;

– l'évolution des besoins en matière d'élaboration des programmes d'études dans une
perspective mondiale;

– les transformations de la société et des systèmes éducatifs dans une perspective mondiale;

– la sécurité et la santé des étudiants participant à des programmes d'échanges;

– les questions de protection des consommateurs liées à l'enseignement international;

– les enquêtes et les études (concernant, par exemple, les motivations des étudiants étrangers
souhaitant entreprendre des études à l'étranger ou les obstacles qui les empêchent d'étudier
en Europe).

Sont éligibles les établissements d'enseignement supérieur et les organisations chargées de
questions ayant trait au système d'enseignement supérieur, en particulier celles mentionnées
ci-dessus. Les activités soutenues au titre du présent programme viennent compléter celles
entreprises dans le cadre de la coopération établie à l'intérieur de la Communauté européenne
(programme Socrates/Erasmus ou processus de Bologne/Prague).

Ces activités comprennent l'organisation de séminaires, de conférences et d'ateliers et la
production de matériels destinés à être publiés. Leur mise en oeuvre peut avoir lieu dans des
pays tiers et/ou associer des organisations de ces pays.

La participation d'organisations de pays tiers sera soutenue dans le cadre du programme
uniquement sur la base de projets pilotes. La participation à long terme et sur une base
structurelle d'organisations de pays tiers à des activités complémentaires n'est possible que
dans le contexte d'accords bilatéraux.



16

Cette action peut appuyer des initiatives lancées par des réseaux thématiques, y compris
l'établissement d'associations dans les pays/régions où il n'en existe pas encore et la réalisation
d'objectifs spécifiques par le biais de projets communs (relatifs à des questions telles que
l'élaboration des programmes d'études, les besoins de la société et l'assurance de la qualité).
Lorsqu'un accord bilatéral existe déjà, les réseaux thématiques peuvent faciliter la création de
masters ou de doctorats en regroupant des établissements et en contribuant, par une action
horizontale, au renforcement structurel de la coopération avec les pays tiers. En apportant son
soutien à ce type d'activités, la Communauté tentera de créer des synergies avec certains
réseaux dans le domaine de la recherche, tels que celui des actions Marie Curie destinées aux
chercheurs en début de carrière.

La Communauté peut financer des projets pilotes avec des pays tiers en vue de développer
davantage la coopération avec ces pays dans le domaine de l'enseignement supérieur. La
Communauté peut octroyer, en tant qu'action pilote, des bourses d'études à des étudiants de
pays tiers cherchant à obtenir un diplôme de troisième cycle octroyé par une université
européenne ou un consortium d'universités européennes, à condition qu'aucune autre action
communautaire ne fournisse une telle aide financière au niveau de l'enseignement supérieur et
que la complémentarité avec les programmes bilatéraux au niveau des États membres puisse
être assurée.

La Communauté peut apporter son soutien à une association réunissant tous les anciens
étudiants (de pays tiers et européens) ayant obtenu un diplôme de master UE.

En collaboration avec les États membres et compte dûment tenu du rôle du comité établi aux
fins du présent programme, la Commission créera un groupe scientifique de haut niveau
ouvert aux intellectuels reconnus du monde entier et chargé de fournir des conseils concernant
le développement de l'enseignement supérieur et d'autres aspects pertinents du programme.

4.5. Mesures de soutien technique

Lors de la mise en œuvre du programme, la Commission tiendra dûment compte des principes
directeurs de simplification, de subsidiarité et d'économie d'échelle. Elle s'efforcera, chaque
fois que cela s'avérera possible, d'établir une coopération et des synergies avec les structures
existantes des États membres chargées d'entretenir des liens avec les pays tiers en matière
d'enseignement supérieur. Par conséquent, alors que la Commission aura nécessairement
recours à une agence centrale d'exécution pour assurer un soutien adéquat à travers l'Union
européenne et pour garantir la dimension européenne du programme, elle veillera à ce que
cette agence collabore de manière optimale avec les structures et les agences existantes dans
les États membres.

5. JUSTIFICATION DE LA NÉCESSITÉ D'UN NOUVEAU PROGRAMME D'ACTION
COMMUNAUTAIRE

5.1. Le recours à un programme d'action communautaire contre la non-intervention
et/ou une approche réglementaire

L'article 149 du traité CE précise que l'intervention communautaire dans le domaine de
l'éducation se limite à appuyer et à compléter l'action des États membres, et exclut toute
harmonisation au niveau législatif. Il peut être avancé que la Commission pourrait atteindre
les objectifs définis dans le présent programme uniquement en favorisant la coopération
internationale et en encourageant le dialogue entre les autorités chargées de l'éducation, sans
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avoir recours à un programme d'aide financière. Des instruments juridiques non contraignants,
tels que des recommandations, pourraient permettre de stimuler ce dialogue. Toutefois,
comme expliqué plus haut, certains besoins et certaines lacunes persistent malgré une
coopération intergouvernementale soutenue et même s'il est toujours possible d'avoir recours
à des instruments juridiques non contraignants.

Sans intervention communautaire, ces besoins et ces lacunes continueraient d'exister et
pourraient même s'aggraver au fil du temps. Pour pallier ces difficultés, un programme
communautaire pourrait, par le biais du traditionnel système concurrentiel d'appels à
propositions et d'aide financière ciblée, stimuler le changement et accélérer les processus.

Cette approche n'exclut pas, bien au contraire, la mise en oeuvre d'activités convergentes et
complémentaires en marge du programme. Les travaux actuellement en cours au sein de la
Commission en vue d'harmoniser les conditions d'entrée des ressortissants de pays tiers à des
fins d'études constituent un bon exemple de ce type d'activités. Ce processus réglementaire
permet d'accroître l'attrait exercé par l'Europe et facilite la venue d'étudiants de pays tiers dans
la Communauté. De même, le processus intergouvernemental de Bologne/Prague aura des
effets très positifs sur l'attrait de l'enseignement supérieur européen dans le monde.

La présente proposition doit être considérée comme un instrument permettant de renforcer ces
processus grâce à l'obtention de résultats concrets. Ce faisant, la Communauté européenne
remplit le mandat que lui confie l'article 149 du traité.

5.2. La nécessité d'un nouveau programme d'action contre l'utilisation des
programmes existants

Dans sa communication du 18 juillet 2001, la Commission précise que les objectifs de la
stratégie communautaire pour renforcer la coopération avec les pays tiers seront réalisés, si
possible, par le biais des bases juridiques et des programmes existants.

Il existe à l'heure actuelle un certain nombre de programmes communautaires susceptibles de
répondre aux besoins identifiés. Le programme Socrates comprend une clause permettant une
coopération limitée avec des pays tiers et des organisations internationales en vue de réaliser
l'objectif du programme, et des activités sont élaborées au titre de cette clause conformément
à la stratégie définie dans la communication. La proposition d'étendre le programme Tempus
aux partenaires Meda respecte l'esprit de la communication, en ce sens qu'elle élargit
sensiblement la portée géographique de la coopération communautaire en matière
d'enseignement supérieur. L'adoption d'un système de bourses d'études pour les étudiants
diplômés d'Amérique Latine et l'établissement de nouveaux centres UE en Australie ou au
Japon contribueront certainement, bien qu'à des niveaux différents, à la réalisation des
objectifs généraux de la stratégie communautaire dans ce domaine. Dans le contexte des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (groupe ACP), la Communauté a soutenu des centres
d'excellence régionaux effectuant des recherches et proposant des masters en sciences et en
gestion économiques, en statistiques, en sciences agricoles, en médecine et en sciences
vétérinaires. La Communauté continuera d'aider l'enseignement supérieur dans les pays du
groupe ACP, principalement au niveau régional.

Cependant, aucun de ces instruments, dont la plupart ont été introduits il y a plusieurs années,
ne fournit un cadre adéquat pour répondre à l'ensemble des besoins identifiés ci-dessus. Par
exemple, le programme Socrates (et notamment son action Erasmus) a été conçu pour être
appliqué au sein de l'Union européenne ainsi que dans les pays tiers mentionnés dans la
décision du Conseil. Toutefois, il ne couvre pas la création de masters européens et
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nécessiterait, pour ce faire, une refonte complète de sa structure et de son financement. De
même, il ne comprend aucun mécanisme permettant de développer une "offre" européenne
distincte de mobilité à grande échelle pour les étudiants ou les universitaires de pays tiers,
d'établir des partenariats avec des universités de pays tiers ou de favoriser la mobilité sortante
entre l'Union européenne et ces universités. Il ne vise pas davantage à rendre l'enseignement
supérieur européen plus attrayant. Une extension du programme Socrates ne permettrait donc
pas d'atteindre les objectifs fixés dans la présente proposition.

Bien que les programmes Tempus, Alfa ou Asia-Link présentent des avantages réciproques
considérables pour les parties concernées, ils sont avant tout destinés à favoriser les réseaux
régionaux et multilatéraux afin d'encourager le transfert de savoir-faire et la coopération
durable. La présente proposition se concentre principalement sur l'enseignement supérieur en
Europe, et doit être considérée comme un outil servant avant tout les intérêts communautaires.
Elle devrait toutefois s'avérer également bénéfique pour les ressortissants et les établissements
de pays tiers qui participeront au programme. Dans la mesure où il complète d'autres
programmes de coopération externes sans faire double emploi, le présent programme reste
ouvert aux ressortissants de pays éligibles au titre de ces autres programmes selon les
conditions susmentionnées.

En conclusion, ni Socrates ni aucun autre grand programme dans le domaine de l'éducation ne
répond aux besoins spécifiques identifiés plus haut. Pour être en mesure de remédier à ces
difficultés, les programmes en question nécessiteraient une révision en profondeur qui
équivaudrait à la création d'un nouvel instrument, ce que préconise précisément la présente
proposition.

6. LA VALEUR AJOUTÉE DU PROGRAMME

Comme le précise le paragraphe 1 de la communication du 18 juillet 2001 sur la coopération
avec les pays tiers en matière d'enseignement supérieur, "l'action au niveau communautaire se
justifie lorsqu'elle peut apporter une valeur ajoutée: lorsque les États membres, en agissant
ensemble, peuvent accomplir plus que s'ils agissaient isolément."

De toute évidence, les auteurs de l'article 149 du traité, qui constitue la base juridique du
projet de proposition, voyaient dans la coopération avec les pays tiers un moyen d'améliorer la
qualité de l'éducation au sein de la Communauté européenne.

Les programmes communautaires d'éducation, et Erasmus en particulier, ont eu un impact
significatif sur le renforcement de la capacité des universités européennes à participer à la
coopération internationale. Cependant, les établissements de l'Union européenne ne sont pas
parvenus à exploiter leur avantage comparatif en termes de mise en réseau, de mobilité des
étudiants et du personnel enseignant et de reconnaissance des périodes d'études afin de créer
une offre concrète et attractive d'enseignement supérieur à vocation internationale, notamment
au niveau du troisième cycle. Comme le souligne la communication, un effort supplémentaire
est requis au niveau communautaire pour encourager systématiquement les établissements à
intégrer une nouvelle coopération avec les pays tiers dans un cadre de partenariat plus large.
La proposition répond à la nécessité d'une intervention communautaire en soutenant les
efforts communs fournis par les universités afin de créer une offre éducative européenne et
d'établir une coopération structurelle avec les établissements partenaires de premier rang à
l'étranger.
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Le Parlement, le Conseil, la communication de la Commission et les parties intéressées
consultées pendant le processus d'évaluation ex ante s'accordent pour dire que les
établissements de l'Union européenne ne parviennent pas à attirer un nombre proportionnel
d'étudiants mobiles internationaux. Les systèmes de bourses d'études sont, pour la plupart,
limités à des accords bilatéraux au niveau des États membres. Cependant, la situation actuelle
appelle l'établissement, au niveau de la Communauté européenne, d'un système global de
bourses d'études complétant, sans les remplacer, les accords bilatéraux déjà conclus par les
États membres.

La valeur ajoutée communautaire réside dans une nouvelle approche de coopération
européenne venant compléter l'action bilatérale au niveau des États membres. Le projet de
proposition utilise les bourses d'études pour contribuer au développement des ressources
humaines et promouvoir la compréhension et le dialogue interculturels.

Les bourses d'études stimulent également le développement d'une coopération structurée et
durable entre les universités au sein de l'Union européenne. Notamment, la proposition
s'appuie sur l'expérience acquise dans le cadre du programme Socrates et soutient le processus
de convergence de Bologne/Prague ainsi que le processus de fixation des objectifs de l'Union
européenne.

D'aucuns diront que la Communauté devrait commencer par octroyer des bourses aux
étudiants d'Europe pour ne se pencher qu'à un stade ultérieur sur le cas des étudiants des pays
tiers. Il est évident que les masters UE accueilleront toujours des étudiants européens, séduits
par la qualité de l'offre, l'expérience européenne qu'elle permet d'acquérir et la diversité de la
population estudiantine qu'elle attire. Toutefois, les étudiants d'Europe coûtent nettement
moins cher que ceux des pays tiers (et nécessitent donc moins de bourses d'études). En outre,
ils disposent déjà d'informations et de mécanismes de soutien relatifs aux masters UE dans les
États membres, ce qui n'est pas le cas des étudiants des pays tiers. Il faut également rappeler
que les étudiants européens seuls ne permettront pas à l'Europe d'obtenir la reconnaissance
mondiale visée par le programme, ni de créer au fil du temps des liens avec les secteurs
universitaire, économique et social des pays tiers, ce que rendrait possible le système de
bourses d'études proposé.

La proposition fournit un mécanisme efficace présentant une valeur ajoutée européenne pour
attirer davantage d'étudiants internationaux tout en assurant une meilleure répartition de ces
derniers entre les États membres. Au travers d'un système de bourses d'études lié aux masters
UE, le programme adopte une approche de coopération qui permettrait aux universités des
États membres n'accueillant pour l'instant qu'une faible proportion d'étudiants mobiles en
provenance de pays tiers d'accroître leur nombre d'étudiants internationaux en entretenant des
contacts avec des universités plus attractives (ou des universités situées dans des États
membres plus demandés). De cette manière, le système de bourses d'études ne renforcera pas
uniquement l'attrait exercé par les destinations européennes traditionnellement choisies dans
le cadre de l'enseignement supérieur.

Le quatrième pilier du projet de proposition accorde une importance particulière aux actions
visant à promouvoir l'éducation européenne en général et à en améliorer l'attrait. En favorisant
les produits-phares européens et en prévoyant l'octroi d'un label européen, le programme
contribuera à la définition d'une identité européenne dans le domaine de l'enseignement
supérieur et aura par conséquent un impact positif sur la perception de l'enseignement
supérieur européen dans son ensemble.
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7. COMPLÉMENTARITÉ ET SYNERGIES AVEC D'AUTRES ACTIONS COMMUNAUTAIRES

Le programme vise principalement à améliorer la qualité de l'enseignement supérieur en
Europe. Il complète ainsi d'autres programmes tels que Socrates, avec lesquels il établit des
synergies, notamment en développant la dimension internationale de l'enseignement en
Europe au travers de masters UE, comme expliqué plus haut. Le programme complète
également (en évitant les doubles emplois et la concurrence) des programmes de coopération
externes tels qu'Alfa, AlBan, Asia-Link ou Tempus (pour favoriser la mobilité de haut niveau
à plus long terme par le biais d'un système global et ouvert de bourses d'études), ainsi que le
sixième programme-cadre de recherche (en vue de contribuer à l'établissement d'un espace
européen de la recherche) comme décrit dans le présent chapitre. Une fois le programme bien
établi (c'est à dire, à partir de 2005), il serait également approprié d'examiner (en accord avec
les pays bénéficiaires) la viabilité d'acheminer des étudiants qui viennent en Union
européenne via des programmes tels qu'Alfa, AlBan ou Asia-Link vers des masters UE. Ceci
permettrait d'améliorer la complémentarité et renforcerait le support pour ces masters, tout en
élargissant l'impact global d'Erasmus World.

7.1. Programmes de coopération externes dans le domaine de l'enseignement
supérieur

Comme le souligne la communication sur le renforcement de la coopération avec les pays
tiers en matière d'enseignement supérieur, la Communauté a mis en place un certain nombre
d'initiatives avec des pays tiers, en s'inspirant de l'expérience acquise à travers le programme
Erasmus et d'autres programmes similaires. Citons par exemple les deux accords conclus avec
les États-Unis et le Canada, qui viennent d'être reconduits pour une période de cinq années
supplémentaires; le programme Tempus, lancé à l'origine en 1990 dans le cadre de l'activité
Phare, mais qui recouvre à présent (depuis l'ouverture des principales activités de la
Communauté européenne en matière d'éducation aux pays associés) l'Europe orientale, le
Caucase, l'Asie centrale, les Balkans de l'Ouest et la région méditerranéenne méridionale et
orientale; Asia-Link, un programme visant à promouvoir/renforcer la coopération en réseaux
régionaux et multilatéraux entre établissements d'enseignement supérieur des États membres
de l'Union européenne, d'Asie du Sud, d'Asie du Sud-Est et de Chine; Alfa, un programme
visant à intensifier la coopération dans le domaine de l'enseignement supérieur entre l'Union
européenne et l'Amérique latine en vue d'améliorer la qualité et de renforcer la capacité;
AlBan, un programme d'octroi de bourses d'études dans l'Union européenne aux diplômés des
deuxième et troisième cycles de l'enseignement supérieur, ainsi qu'aux professionnels
d'Amérique latine; et l'aide à des centres d'excellence du groupe ACP.

Dans sa communication sur l'éducation et la formation dans le contexte de la réduction de la
pauvreté dans les pays en développement11, la Commission souligne l'importance vitale de
l'éducation dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et du développement et précise que
l'aide à l'enseignement supérieur est un élément clé de la stratégie "Éducation pour tous". Il
est tout aussi nécessaire de soutenir l'enseignement supérieur universitaire, technique et
professionnel que d'aider l'enseignement primaire. L'aide à l'enseignement supérieur est
également nécessaire au développement institutionnel des pays. Le renforcement de la
capacité institutionnelle est un aspect essentiel des programmes dans tous les secteurs de la
coopération au développement.

                                                
11 COM(2002) 116 final du 06.03.2002.
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La Commission est consciente de la nécessité d'assurer la cohérence entre les autres politiques
communautaires et les politiques de coopération au développement. Dans ce contexte, il est
important de noter que la Commission a établi, le 22 novembre 2001, une note d'instruction
interne (intitulée "Cadre Commun de coopération en matière d'éducation supérieure" ) qui
définit les principes et les lignes directrices principales de la coopération entre la
Communauté européenne et les pays en développement, les économies émergentes et les pays
en transition dans le domaine de l'enseignement supérieur, et qui établit un cadre de référence
à cet égard12. Ce cadre propose d'harmoniser les méthodes de mise en oeuvre des
programmes/projets de la Commission dans le but d'améliorer l'efficacité, la visibilité et
l'impact de la coopération existante dans le domaine, dans une logique de concentration des
efforts.

Une fois la présente proposition adoptée et la mise en oeuvre du programme lancée, la
Commission tiendra dûment compte des principes définis dans le cadre commun susvisé,
tirera les conclusions nécessaires de l'évaluation des programmes communautaires d'octroi de
subventions de mobilité aux pays tiers réalisée en 200113 et mettra en place des mécanismes
internes de coordination appropriés afin d'assurer une complémentarité maximale et d'éviter la
concurrence et les doubles emplois entre ce programme et les programmes de coopération
externes dans le domaine de l'enseignement supérieur.

7.2. Le sixième programme-cadre de recherche

Dans sa communication du 18 juillet 2001, la Commission précise que la qualité des
établissements d'enseignement supérieur en Europe, mesurée (entre autres) selon le volume et
la portée de leurs activités de recherche scientifique et technologique, est un élément
indispensable pour que l'Europe soit appréciée dans le monde entier comme un centre
d'excellence de l'éducation, de la formation et de la production de connaissances. Une
coopération renforcée dans l'enseignement supérieur doit s'accompagner d'une coopération
scientifique et technologique, mobilisant les ressources scientifiques des universités de la
Communauté européenne et des pays tiers.

Selon la communication de la Commission sur la dimension internationale de l'espace
européen de la recherche14, si l'Union européenne veut pouvoir participer et jouer un rôle à la
hauteur de ses ambitions dans la société globale d'aujourd'hui, elle doit tout d'abord disposer
d'un potentiel et de connaissances scientifiques et techniques importantes et de qualité, et, à
cette fin, l'espace européen de la recherche doit être ouvert sur le monde15. Toujours selon la
communication, cette ouverture doit permettre aux pays de l'Union de bénéficier d'une
coopération internationale en matière de science et de technologie qui ouvre la voie à des
relations politiques et économiques plus étroites. En outre, la nouvelle stratégie de
coopération internationale permettra aussi d'approfondir les relations entre l'Union et les pays
tiers, contribuera à l'amélioration du dialogue entre les régions et les pays, ainsi qu'au
renforcement de la science et de la technologie européenne.

                                                
12 Un résumé de ce cadre commun figure dans l'annexe 7 du document COM(2002) 116 final du

06.03.2002.
13 http://europa.eu.int/comm/europeaid/evaluation/evinfo/sector/951632_ev.htm
14 COM(2001) 346 final.
15 Non encore publié au JO.
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Le sixième programme-cadre pour la recherche16 prévoit une participation internationale aux
activités du programme visant à résoudre les questions scientifiques et sociétales aux niveaux
bilatéral, birégional et mondial.

La Commission est consciente qu'une grande complémentarité et d'étroites synergies sont
possibles entre le programme décrit dans la présente proposition et les activités entreprises au
titre du sixième programme-cadre de recherche, et que les deux domaines concernés peuvent
ainsi être rassemblés en un tout homogène.

Le public cible de la présente proposition est, dans une large mesure, le même que celui de
certaines actions de recherche existantes ou envisagées, même si la nature et les objectifs des
activités concernées ne sont pas identiques. La Commission veillera donc tout
particulièrement à éviter les doubles emplois.

La Commission élabore actuellement des mécanismes visant à assurer la complémentarité et à
créer des ponts entre la recherche communautaire et les programmes d'éducation et de
formation. Dans ce contexte, la complémentarité relative à la coopération avec le pays tiers
revêt une grande importance. Lorsque le présent programme aura été adopté, la Commission
développera et renforcera ces mécanismes.

8. LE PHÉNOMÈNE DE FUITE DES CERVEAUX

En préparant la présente proposition, la Commission a examiné avec attention les divers
aspects d'un phénomène communément appelé la "fuite des cerveaux". Le risque que
représente la fuite des cerveaux ne doit pas être sous-estimé. C'est la raison pour laquelle les
établissements d'enseignement supérieur participant au programme seront vivement
encouragés à prévoir dans leurs procédures de soumission et de sélection certaines
dispositions visant à éviter ou à décourager la fuite des cerveaux de pays moins développés.
Par le biais des modalités de mise en oeuvre du programme, la Commission veillera à ce que
le soutien accordé aux étudiants de pays tiers en développement soit lié à un plan de retour au
pays d'origine.

Si le risque de fuite des cerveaux existe, il ne doit pas pour autant mener à l'exclusion des
pays en développement du programme. En effet, une telle exclusion aurait un effet négatif sur
l'image de marque de l'Europe auprès des ressortissants des pays concernés; elle inciterait les
étudiants mobiles à préférer à l'Union européenne d'autres destinations telles que les États-
Unis, qui continuent de soutenir la mobilité des étudiants des pays en développement par le
biais du programme Fulbright; enfin, elle aurait un effet néfaste sur les intérêts à plus long
terme de l'Union européenne, ainsi que sur ceux des pays en question.

Il est important de noter que, dans son rapport faisant suite à la communication de la
Commission sur le renforcement de la coopération avec les pays tiers en matière
d'enseignement supérieur17, le Parlement européen demande explicitement que soit renforcée
la coopération entre les pays en développement et les pays tiers dans le domaine de
l'enseignement supérieur et que soient prévus des échanges d'étudiants et des bourses d'études,

                                                
16 JO L 180 du 26.6.2001, p. 156.
17 TA P5_TAPROV(2002)04-10 ÉDITION PROVISOIRE PE 316.566, 11.4.2002.
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ainsi que des subventions pour les étudiants ayant l'intention de retourner dans leur pays
d'origine, de manière à prévenir la fuite des cerveaux.

La Commission examinera le phénomène de fuite des cerveaux avant et pendant la mise en
oeuvre et la gestion du programme. À cette fin, elle identifiera des mesures
d'accompagnement, des indicateurs et des critères d'éligibilité appropriés et mettra en place
les mécanismes spécifiques requis pour assurer le suivi.

9. CONCLUSION

À la lumière de ce qui précède, la Commission propose au Parlement européen et au Conseil
d'adopter la présente proposition de décision établissant un programme pour améliorer la
qualité de l'enseignement supérieur et promouvoir la compréhension interculturelle au travers
de la coopération avec les pays tiers (Erasmus World) (2004-2008).
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2002/0165 (COD)

Proposition de

DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

établissant un programme pour améliorer la qualité de l'enseignement supérieur et
promouvoir la compréhension interculturelle au travers de la coopération avec les pays

tiers (Erasmus world) (2004-2008)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 149,

vu la proposition de la Commission18,

vu l'avis du Comité économique et social19,

vu l'avis du Comité des régions20,

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du traité,

considérant ce qui suit:

(1) la Communauté européenne contribue au développement d'une éducation de qualité,
entre autres au travers de la coopération avec les pays tiers;

(2) les conclusions du Conseil européen de Lisbonne (23-24 mars 2000) ont souligné que,
si l'Europe veut relever le défi de la mondialisation, les États membres doivent adapter
leurs systèmes d'éducation et de formation aux besoins de la société de la
connaissance;

(3) les ministres de l'éducation des États membres et de quatorze autres pays européens
ont affirmé dans la déclaration de Bologne (19 juin 1999) qu'il est nécessaire de faire
en sorte que le système européen d'enseignement supérieur exerce dans le monde
entier un attrait à la hauteur de ses extraordinaires traditions culturelles et
scientifiques;

(4) les ministres européens responsables de l'enseignement supérieur réunis à Prague (le
19 mai 2001) ont à nouveau souligné qu'il était crucial de rendre l'enseignement
supérieur européen toujours plus attractif pour les étudiants d'Europe comme du reste
du monde;

(5) dans sa communication concernant le renforcement de la coopération avec les pays
tiers en matière d'enseignement supérieur21, la Commission soutient que

                                                
18 JO C […], […], p. […].
19 JO C […], […], p. […].
20 JO C […], […], p. […].



25

l'enseignement supérieur doit acquérir une plus grande dimension internationale afin
de relever les défis de la mondialisation, elle identifie les objectifs généraux d'une
stratégie de coopération avec les pays tiers dans ce domaine et propose des mesures
concrètes pour atteindre ces objectifs;

(6) il est nécessaire d'intensifier les efforts communautaires en faveur du dialogue et de la
compréhension entre les cultures à l'échelle mondiale, d'autant que la mobilité favorise
la découverte de nouveaux environnements culturels et sociaux et en facilite la
compréhension;

(7) il est largement reconnu que de grandes perspectives sont ouvertes par l'association
des forces individuelles des établissements d'enseignement supérieur européens, par la
diversité de leur enseignement et les vastes expériences de mise en réseau, grâce
auxquelles ils peuvent proposer des cours de grande qualité, uniques en Europe et
mieux répartir les avantages de la mobilité internationale au sein de la Communauté et
des pays partenaires;

(8) les établissements européens d'enseignement supérieur doivent rester à la pointe du
progrès; ils devraient, à cette fin, tenter d'établir une coopération avec des
établissements de pays tiers ayant atteint un niveau de développement comparable à
celui des établissements d'enseignement supérieur de la Communauté;

(9) il est nécessaire d'établir un programme communautaire;

(10) afin de renforcer la valeur ajoutée de l'action communautaire, il est nécessaire
d'assurer à tous les niveaux une cohérence et une complémentarité entre les actions
mises en œuvre dans le cadre de la présente décision et les autres politiques,
instruments et actions communautaires pertinents, notamment le sixième programme-
cadre de recherche et les programmes de coopération externe dans le secteur de
l'enseignement supérieur;

(11) l'accord sur l'Espace économique européen (accord EEE) prévoit une coopération
élargie dans le domaine de l'éducation, de la formation et de la jeunesse entre la
Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et les États de l'Association
européenne de libre-échange participant à l'Espace économique européen (États de
l'EEE/AELE), d'autre part; les conditions et les modalités de participation à ce
programme des pays susmentionnés sont fixées conformément aux dispositions
pertinentes de l'accord EEE;

(12) les conditions et les modalités de participation au présent programme des pays
associés d'Europe centrale et orientale (PECO) seront établies conformément aux
conditions fixées dans les accords européens, dans leurs protocoles additionnels et
dans les décisions des Conseils d'association respectifs; en ce qui concerne Chypre, les
conditions et modalités pertinentes sont financées par des crédits supplémentaires
selon des procédures à convenir avec ce pays; s'agissant de Malte et de la Turquie, les
conditions et modalités pertinentes sont financées par des crédits supplémentaires
conformément au traité;

(13) il convient d'assurer, en coopération entre la Commission et les États membres, un
suivi et une évaluation continus du présent programme pour permettre des

                                                                                                                                         
21 COM(2001) 385 final du 18.7.2001.
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réajustements, notamment dans les priorités de mise en œuvre des mesures;
l'évaluation doit comprendre une évaluation externe menée par des organismes
indépendants et impartiaux;

(14) étant donné que les objectifs de l'action envisagée, qui concerne la contribution de la
coopération européenne à une éducation de qualité, ne peuvent pas être réalisés de
manière suffisante par les États membres par suite notamment du besoin de
promouvoir les partenariats multilatéraux, la mobilité multilatérale et les échanges
d'informations au niveau de la Communauté/des pays tiers, et qu'ils peuvent donc, en
raison de la dimension transnationale des actions et mesures communautaires, être
mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté européenne peut adopter
des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré par l'article 5 du traité.
Conformément au principe de proportionnalité énoncé dans ledit article, la présente
décision n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs;

(15) la présente décision établit, pour l'ensemble de la durée du programme, une enveloppe
financière qui doit constituer la référence privilégiée pour l'autorité budgétaire, au sens
du point 33 de l'accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement européen,
le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et l'amélioration de la
procédure budgétaire;

(16) les mesures nécessaires à la mise en œuvre du présent acte sont arrêtées en conformité
avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de
l'exercice des compétences conférées à la Commission22,

DÉCIDENT:

Article premier

Établissement du programme

1. La présente décision établit un programme destiné à améliorer la qualité de
l'enseignement supérieur et à promouvoir la compréhension interculturelle au travers
de la coopération avec les pays tiers "Erasmus World", ci-après dénommé "le présent
programme".

2. Le présent programme est mis en œuvre pour la période du 1er janvier 2004 au
31 décembre 2008.

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente décision, on entend par:

1. "établissement d'enseignement supérieur": tout établissement qui, selon la législation
ou les pratiques nationales, confère des qualifications ou des diplômes d'études
supérieures, quelle que soit son appellation;

                                                
22 JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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2. "étudiant diplômé d'un pays tiers": un ressortissant d'un pays tiers autre que les États
de l'EEE/AELE et les pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne, qui a déjà
obtenu un premier diplôme de l'enseignement supérieur, qui ne réside dans aucun
État membre ou pays participant, conformément à l'article 12, qui ne peut avoir
exercé son activité principale (études, emploi, etc.) pendant plus de 12 mois au total
au cours des cinq dernières années dans un État membre ou un pays participant, et
qui est admis à s'inscrire ou est inscrit à un master UE tel que décrit en annexe;

3. "universitaire de pays tiers": un ressortissant d'un pays tiers autre que les États de
l'EEE/AELE et les pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne, qui ne réside
dans aucun État membre ou pays participant, conformément à l'article 12; qui ne peut
avoir exercé son activité principale (études, emploi, etc.) pendant plus de 12 mois au
total au cours des cinq dernières années dans un État membre ou un pays participant,
et qui dispose d'une expérience universitaire et/ou professionnelle de premier ordre;

4. "études de deuxième ou de troisième cycle": des cours d'enseignement supérieur qui
font suite à un premier diplôme et mènent à un deuxième diplôme.

Article 3

Objectifs du programme

1. L'objectif général du programme est d'améliorer la qualité de l'enseignement en
renforçant la notoriété mondiale de l'enseignement supérieur européen et en
favorisant la coopération avec les pays tiers en vue d'améliorer le développement des
ressources humaines et de promouvoir le dialogue et la compréhension entre les
peuples et les cultures.

2. Le programme a pour objectifs spécifiques:

a) de favoriser l'émergence d'une offre clairement européenne en matière
d'enseignement supérieur, exerçant un attrait à la fois dans l'Union européenne
et au-delà de ses frontières;

b) d'encourager un intérêt accru, à l'échelle mondiale, pour l'acquisition de
qualifications et/ou d'expériences européennes parmi les diplômés et les
universitaires hautement qualifiés du monde entier, et de leur permettre
d'acquérir ces qualifications et/ou expériences;

c) d'assurer une coopération plus structurée entre l'Union européenne et les
établissements de pays tiers et une plus grande mobilité sortante à partir de
l'UE dans le cadre de programmes d'études européens.

d) d'améliorer l'image de marque et la visibilité de l'enseignement européen et de
le rendre plus accessible.

3. La Commission assure la réalisation des objectifs du présent programme dans le
respect de la politique générale de la Communauté en matière d'égalité des chances
entre les hommes et les femmes. La Commission veille également à ce qu'aucun
groupe de citoyens ou de ressortissants de pays tiers ne soit exclu ou défavorisé.
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Article 4

Actions relevant du programme

1. Les objectifs du présent programme, tels qu'établis à l'article 2, sont mis en œuvre au
moyen des actions suivantes:

a) des masters UE;

b) un système de bourses d'études;

c) des partenariats avec des établissements d'enseignement supérieur de pays
tiers;

d) un attrait accru de l'Europe en tant que destination d'études;

e) des mesures de soutien technique.

2. Ces actions sont mises en œuvre au moyen des procédures décrites en annexe et des
types d'approches suivants qui peuvent, le cas échéant, être combinés:

a) soutien à l'élaboration de programmes éducatifs communs et à la mise en place
de réseaux de coopération facilitant l'échange d'expériences et de bonnes
pratiques;

b) soutien à la mobilité, entre la Communauté européenne et les pays tiers, des
personnes dans le domaine de l'enseignement supérieur;

c) promotion des compétences linguistiques et de la compréhension des
différentes cultures;

d) soutien à des projets pilotes reposant sur des partenariats transnationaux conçus
pour stimuler l'innovation et la qualité de l'enseignement supérieur
international;

e) soutien à l'élaboration des méthodes d'analyse et de suivi des orientations et des
évolutions de l'enseignement supérieur international.

Article 5

Accès au programme

Dans les conditions et selon les modalités d'exécution précisées en annexe, le présent
programme s'adresse en particulier:

a) aux établissements d'enseignement supérieur;

b) aux étudiants titulaires d'un premier diplôme de l'enseignement supérieur;

c) aux universitaires ou aux spécialistes enseignant ou menant des recherches;

d) au personnel participant directement à l'enseignement supérieur;
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e) aux organismes publics ou privés participant à l'enseignement supérieur.

Article 6

Mise en œuvre du programme et coopération avec les États membres

1. La Commission:

a) assure la mise en œuvre des actions communautaires faisant l'objet du présent
programme conformément à l'annexe;

b) tient compte des coopérations bilatérales établies par les États membres avec
des pays tiers;

c) consulte les associations et les organisations compétentes dans le domaine de
l'enseignement supérieur agissant au niveau européen et informe le comité visé
à l'article 8 de leurs opinions;

d) recherche des synergies avec d'autres programmes et actions
intracommunautaires dans le domaine de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

2. Les États membres:

a) prennent les mesures nécessaires au fonctionnement efficace du programme au
niveau des États membres, en associant toutes les parties concernées par
l'éducation, conformément aux pratiques nationales;

b) désignent les structures appropriées pour coopérer étroitement avec la
Commission; notamment en ce qui concerne les informations sur le
programme;

c) s'efforcent d'adopter les mesures qu'ils estiment nécessaires pour lever les
obstacles juridiques et administratifs au bon fonctionnement du présent
programme;

d) prennent les mesures nécessaires pour assurer la réalisation au niveau des États
membres des synergies potentielles avec les autres programmes
communautaires.

Article 7

Mesures de mise en œuvre

1. Les mesures suivantes, nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, sont
arrêtées en conformité avec la procédure de gestion visée à l'article 8, paragraphe 2:

a) le plan de travail annuel, y compris les priorités, ainsi que les critères et
procédures de sélection;

b) les orientations générales pour la mise en œuvre du programme;
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c) le budget annuel et la ventilation des fonds entre les différentes actions du
programme;

d) les modalités de suivi et d'évaluation du programme, ainsi que les modalités de
diffusion et de transfert des résultats.

2. Toutes les autres mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision sont
arrêtées en conformité avec la procédure consultative visée à l'article 8, paragraphe 3.

Article 8

Comité

1. La Commission est assistée par un comité composé de représentants des États
membres et présidé par le représentant de la Commission.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 4 et 7 de la
décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de
ladite décision.

La période prévue à l'article 4, paragraphe 3, de la décision 1999/468/CE est fixée à
deux mois.

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la
décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de
ladite décision.

4. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 9

Coopération avec d'autres comités institués par des programmes et information sur
d'autres initiatives communautaires

Afin de garantir la cohérence du présent programme avec les autres mesures visées à
l'article 11, la Commission informe régulièrement le comité des initiatives communautaires
prises dans les domaines de l'éducation, de la formation et de la jeunesse, y compris la
coopération avec les pays tiers et les organisations internationales.

Article 10

Dispositions financières

1. L'enveloppe financière pour l'exécution du présent programme, pour la période visée
à l'article premier, est établie à 200 millions d'euros.

2. Les crédits annuels sont autorisés par l'autorité budgétaire, dans la limite des
perspectives financières.
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Article 11

Cohérence et complémentarité

1. La Commission assure, en coopération avec les États membres, la cohérence globale
et la complémentarité avec d'autres politiques, instruments et actions
communautaires pertinents, notamment avec le sixième programme-cadre de
recherche et des programmes de coopération externe dans le domaine de
l'enseignement supérieur.

2. La Commission assure une liaison efficace et, le cas échéant, des actions conjointes,
entre le présent programme et les programmes et actions dans le domaine de
l'éducation menés dans le cadre de la coopération de la Communauté avec les pays
tiers, y compris des accords bilatéraux, et les organisations internationales
compétentes.

Article 12

Participation des États de l'EEE/AELE et des pays candidats à l'adhésion à l'Union
européenne

Le présent programme est ouvert à la participation des États de l'EEE/AELE et des pays
candidats à l'adhésion à l'Union européenne, conformément aux dispositions pertinentes des
instruments régissant les relations entre la Communauté européenne et ces pays.

Article 13

Suivi et évaluation

1. La Commission assure un suivi régulier du présent programme en coopération avec
les États membres. Les résultats du processus de suivi et d'évaluation sont pris en
compte lors de la mise en œuvre du programme.

Ce suivi comprend les rapports visés au paragraphe 3 et des activités spécifiques.

2. Le présent programme fait l'objet d'une évaluation régulière réalisée par la
Commission. Cette évaluation est destinée à apprécier la pertinence, l'efficacité et
l'impact des actions mises en œuvre par rapport aux objectifs visés à l'article 3. Elle
concerne également l'impact du programme dans son ensemble. Une attention
particulière sera accordée aux questions liées à l'équité et à l'égalité entre les femmes
et les hommes, ainsi qu'à la lutte contre la fuite des cerveaux.

Cette évaluation porte aussi sur la complémentarité entre les actions mises en œuvre
dans le cadre du présent programme et celles relevant d'autres politiques, instruments
et actions communautaires pertinents.

3. La Commission présente au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique
et social et au Comité des régions:

a) lors de l'adhésion d'un nouvel État membre, un rapport sur les conséquences
financières de cette adhésion sur le programme, suivi, le cas échéant, de
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propositions pour traiter des conséquences financières de cette adhésion sur le
programme, conformément aux dispositions de l'accord interinstitutionnel du
6 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgétaire et aux conclusions du Conseil européen de Berlin de mars
1999. Le Parlement européen et le Conseil prennent aussi rapidement que
possible une décision sur ces propositions;

b) au plus tard le 30 juin 2007, un rapport intermédiaire d'évaluation sur les
résultats obtenus et sur les aspects qualitatifs de la mise en œuvre du présent
programme;

c) au plus tard le 31 décembre 2007, une communication sur la poursuite du
présent programme;

d) au plus tard le 31 décembre 2009, un rapport d'évaluation a posteriori.

Article 14

Entrée en vigueur

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Fait à Bruxelles,

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le président Le président
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ANNEXE

1. ACTIONS COMMUNAUTAIRES

La présente annexe décrit cinq actions:

ACTION 1: MASTERS UE

ACTION 2: BOURSES D'ÉTUDES

Action 2.1: Plan global pour les étudiants

Action 2.2: Plan pour les universitaires en mission

ACTION 3: PARTENARIATS AVEC DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR DE PAYS TIERS

ACTION 4: RENDRE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EUROPÉEN PLUS
ATTRAYANT

ACTION 5: MESURES DE SOUTIEN

MASTERS UE

1. La Communauté sélectionnera des cours de troisième cycle européens auxquels elle
accordera le label de «master UE» au moyen d'une procédure de sélection
rigoureuse, comme prévu à l'article 7, paragraphe 1, et conformément à l'article 8,
paragraphe 2.

2. Aux fins du présent programme, les masters UE:

a) impliquent au minimum trois établissements d'enseignement supérieur de trois
États membres différents;

b) mettent en œuvre un programme d'études prévoyant une période d'études dans
au moins deux des trois établissements visés au point a);

c) disposent de mécanismes intégrés pour la reconnaissance des périodes d'études
effectuées dans les établissements partenaires sur le modèle, par exemple, du
système européen de transfert d'unités de cours capitalisables;

d) débouchent sur l'octroi de diplômes doubles ou multiples reconnus ou agréés
par les établissements participants;

e) réservent un minimum de places aux étudiants de pays tiers ayant obtenu une
aide financière dans le cadre du présent programme;

f) établissent des conditions transparentes d'admission qui tiennent compte, entre
autres, des questions liées à l'équité et à l'égalité entre les femmes et les
hommes;
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g) acceptent de respecter les règles applicables à la procédure de sélection des
bénéficiaires (étudiants et universitaires);

h) mettent en place des structures adéquates pour faciliter l'accès et l'accueil des
étudiants de pays tiers (services d'information, logement, etc.);

i) prévoient, le cas échéant, une préparation et une aide linguistiques pour les
étudiants.

3. Les masters UE seront sélectionnés pour une période de cinq ans, soumise à une
procédure simplifiée de renouvellement annuel fondée sur un rapport concernant les
progrès accomplis, cette période pouvant comprendre une année d'activités
préparatoires avant le début effectif des cours. Le financement fera l'objet d'une
procédure de renouvellement annuel.

ACTION 2: BOURSES D'ÉTUDES

1. La Communauté établira un plan unique et global destiné aux étudiants diplômés et
aux universitaires les plus qualifiés.

2. Les bourses d'études seront ouvertes aux étudiants et aux universitaires de pays tiers
tels qu'ils sont définis à l'article 2, sans aucune condition préalable autre que
l'existence de relations entre l'Union européenne et le pays d'origine des étudiants et
des universitaires. La participation des femmes et des étudiants défavorisés de ces
pays sera encouragée.

3. Les établissements participants seront encouragés à faire appel à des acteurs de pays
tiers dans le domaine de l'enseignement supérieur et seront tenus de prévoir dans
leurs procédures de soumission et de sélection des dispositions visant à éviter ou
décourager la fuite des cerveaux de pays moins développés.

4. Conformément à l'article 6, paragraphe 2, les États membres adopteront les mesures
nécessaires pour accélérer l'octroi de visas d'entrée et de permis de séjour aux
bénéficiaires et, si nécessaire, l'attribution de l'équivalence du diplôme.

5. La procédure de sélection garantira un équilibre adéquat entre les domaines d'études,
les régions de provenance des étudiants et des universitaires et les États membres de
destination et encouragera la participation des femmes et des étudiants défavorisés de
pays tiers.

6. La Commission adoptera des mesures pour veiller à ce qu'aucun étudiant ou
universitaire ne reçoive pour le même objet une aide financière dans le cadre de plus
d'un programme communautaire.

Action 2.1: plan global pour les étudiants

La Communauté peut apporter une aide financière aux étudiants de pays tiers qui ont été
autorisés, au moyen d'une procédure concurrentielle, à participer à des masters UE.
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Action 2.2: plan pour les universitaires en mission

La Communauté apportera une aide financière aux universitaires de pays tiers venant, dans le
cadre des masters UE, enseigner et réaliser des missions de recherche et des travaux
d'érudition dans des établissements participant à ces masters.

ACTION 3: PARTENARIATS AVEC DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR DE PAYS TIERS

1. La Communauté soutiendra la mise en place de relations structurées entre les masters
UE et les établissements d'enseignement supérieur de pays tiers. Priorité sera
accordée aux établissements suffisamment développés pour pouvoir coopérer sur un
pied d'égalité.

2. Les partenariats serviront de cadre à la mobilité sortante des étudiants et des
universitaires de l'Union européenne participant aux masters UE.

3. Les partenariats serviront à mettre en place, dans la mesure du possible, des réseaux
institutionnalisés fondés sur une coopération structurée et durable et destinés à
contribuer au développement de la capacité locale au moyen du transfert de savoir-
faire.

4. Les partenariats:

– associeront un master UE et au moins un établissement d'enseignement supérieur
d'un pays tiers;

– seront établis pour des périodes de trois ans maximum;

– serviront de cadre à la mobilité sortante des étudiants inscrits à des masters UE et
des enseignants chargés de donner ces cours; pour pouvoir participer à ces
partenariats, les étudiants et les universitaires doivent être citoyens de l'Union
européenne ou ressortissants de pays tiers et avoir résidé légalement dans l'Union
européenne pendant une période minimale de trois ans (à des fins autres que les
études) précédant le début de la mobilité sortante;

– garantiront la reconnaissance des périodes d'études effectuées dans l'établissement
d'accueil (non européen).

5. Les activités prévues dans le projet de partenariat peuvent également inclure:

– des missions d'enseignement dans un établissement partenaire, destinées à mettre
en œuvre le programme d'études du projet;

– l'échange d'enseignants, de formateurs, d'administrateurs et autres spécialistes
concernés;

– la mise au point et la diffusion de nouvelles méthodes dans le domaine de
l'enseignement supérieur, notamment l'utilisation des technologies de l'information
et de la communication, la formation en ligne et l'enseignement ouvert et à
distance;
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– la mise au point de programmes de coopération avec des universités de pays tiers
en vue d'offrir un cours dans les pays en question.

ACTION 4: RENDRE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EUROPÉEN PLUS
ATTRAYANT

1. Dans le cadre de cette action, la Communauté soutiendra des activités visant à
améliorer l'image de marque, la visibilité et l'accessibilité de l'enseignement
européen. La Communauté apportera également son concours à des activités
complémentaires contribuant à la réalisation de l'objectif du présent programme.

2. Les établissements éligibles comprennent les organisations publiques ou privées
traitant de questions relatives à l'offre d'enseignement supérieur au niveau national
ou international. Les activités seront réalisées au sein de réseaux associant au
minimum trois organisations de trois États membres différents et peuvent impliquer
des organisations de pays tiers. Les activités (séminaires, conférences, ateliers,
élaboration d'outils TIC, production de matériel à publier, etc.) peuvent avoir lieu
dans des États membres ou dans des pays tiers.

4.1. Soutien à des actions promotionnelles communes

1. La Communauté fournira une aide aux établissements d'enseignement supérieur et
aux organisations sans but lucratif actives dans la promotion de l'enseignement
supérieur européen à l'étranger.

2. Les activités éligibles peuvent comprendre:

– l'élaboration d'informations générales communes écrites ou visuelles et d'outils de
diffusion contribuant à une meilleure compréhension de la valeur des études en
Europe;

– une représentation conjointe de l'enseignement supérieur européen et des masters
UE lors de foires internationales et autres manifestations de ce type;

– des séminaires, des ateliers et autres en vue de coordonner les activités
d'information et de diffusion;

– des activités ciblées sur des régions géographiques présentant des possibilités non
négligeables dans le domaine de la mobilité internationale des étudiants.

3. Les activités promotionnelles chercheront à établir des liens entre enseignement
supérieur et recherche et exploiteront dans la mesure du possible les synergies
potentielles.

4.2. Soutien à des services facilitant l'accès des étudiants des pays tiers à
l'enseignement européen

1. La Communauté européenne soutiendra des activités de collaboration destinées à
faciliter l'accès aux études en Europe et à les encourager.

2. Les activités éligibles peuvent inclure:
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– l'élaboration en commun d'outils pédagogiques pour la formation linguistique et la
préparation culturelle;

– l'élaboration en commun de méthodes plus efficaces pour l'accueil et l'intégration
des étudiants de pays tiers;

– la mise au point de modules communs d'enseignement à distance destinés aux
étudiants de pays tiers;

– des services facilitant la mobilité entre partenariats universitaires dans le cadre ou
non des masters UE définis précédemment;

– des services facilitant la mobilité des étudiants avec enfants ou autres personnes
dépendantes;

– la mise au point d'un portail Internet visant à faciliter l'accès aux masters UE et aux
autres cours européens intéressant les étudiants de pays tiers.

4.3. Activités complémentaires

1. La Communauté soutiendra des activités complémentaires concernant des questions
essentielles pour l'internationalisation de l'enseignement supérieur, telles que la
dimension internationale

– de l'assurance de la qualité, y compris l'agrément et les autres types de labels et de
spécifications en matière de qualité;

– de la reconnaissance des unités de cours;

– de la reconnaissance des qualifications européennes à l'étranger et de la
reconnaissance mutuelle des qualifications avec les pays tiers;

– de l'évolution des besoins en matière d'élaboration des programmes d'études;

– des transformations de la société et des systèmes éducatifs;

– de la sécurité et de la santé des étudiants participant à des programmes d'échanges;

– des questions de protection des consommateurs liées à l'enseignement;

– des enquêtes et des études (concernant par exemple les motivations des étudiants
étrangers souhaitant entreprendre des études à l'étranger ou les obstacles qui les
empêchent d'étudier en Europe).

2. Dans le cadre de cette action, la Communauté peut soutenir des réseaux thématiques
internationaux pour étudier ces questions.

3. La Communauté peut financer des projets pilotes avec des pays tiers en vue de
développer davantage la coopération avec ces pays dans le domaine de
l'enseignement supérieur.

4. La Communauté peut octroyer, en tant qu'action pilote, des bourses d'études à des
étudiants de pays tiers cherchant à obtenir un diplôme de troisième cycle octroyé par
une université européenne ou un consortium d'universités européennes, à condition
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qu'aucune autre action communautaire ne fournisse une telle aide financière et que la
complémentarité avec les programmes bilatéraux au niveau des États membres
puisse être assurée.

5. La Communauté apportera son soutien à une association réunissant tous les anciens
étudiants (de pays tiers et européens) ayant obtenu un diplôme de master UE.

ACTION 5: MESURES DE SOUTIEN TECHNIQUE

Lors de la mise en œuvre du programme, la Commission peut faire appel à des experts, à une
agence d'exécution, à des agences compétentes dans les États membres et, si nécessaire, à
d'autres formes d'assistance technique, dont le financement peut être assuré par l'enveloppe
financière globale du programme.
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FICHE FINANCIÈRE

Domaine(s) politique(s): éducation et culture

Activité(s): éducation

Dénomination de l'action: programme pour améliorer la qualité de l'enseignement
supérieur et promouvoir la compréhension interculturelle au travers de la coopération avec
les pays tiers

1. LIGNE(S) BUDGÉTAIRE(S) + INTITULÉ(S)

Nouvelle ligne budgétaire

2. DONNÉES CHIFFRÉES GLOBALES

2.1. Enveloppe totale de l'action (partie B): 200 millions d'euros en CE

2.2. Période d'application: 2004-2008

2.3. Estimation globale pluriannuelle des dépenses:

a) Échéancier crédits d'engagement/crédits de paiement (intervention financière)

Millions d'euros (à la 3e décimale)

2004 2005 2006 2007 N + 4
N + 5 et
exer-
cices
suivants

Total

CE 5,3 13,4 24,4 55,6 88,3 s.o. 187
CP 4,4 10,8 21 48 81,5 21,3 187

b) Assistance technique et administrative (ATA) et dépenses d'appui (DDA) (cf. point
6.1.2)

Millions d'euros (à la 3e décimale)

2004 2005 2006 2007 N + 4
N + 5 et

exer-
cices

suivants

Total

CE 0,7 1,9 2,9 3,6 3,9 s.o. 13
CP 0,5 1,7 2,8 3,5 3,8 0,7 13

Millions d'euros (à la 3e décimale)
Sous-total a+b

2004 2005 2006 2007 N + 4
N + 5 et

exer-
cices

suivants

Total

CE 6 15,3 27,3 59,2 92,2 s.o. 200
CP 4,8 12,5 23,8 51,5 85,3 22,1 200
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En ce qui concerne les augmentations programmées pour 2007 et 2008, qui dépassent
l'allocation nominale pour 2006, des réductions d'une valeur identique seront appliquées à
d'autres mesures dans les domaines de l'éducation et de la culture.

c) Incidence financière globale des ressources humaines et autres dépenses de
fonctionnement (cf. points 7.2. et 7.3.)

Millions d'euros (à la 3e décimale)

2004 2005 2006 2007 N + 4
N + 5 et

exer-
cices

suivants

Total

CE/CP 2.2 2.3 2.3 2.3 2.3 s.o. 11,4

TOTAL a+b+c 2004 2005 2006 2007 N + 4 N+ 5 et
exer-
cices

suivants

Total

CE 8,2 17,6 29,6 61,5 94,5 s.o. 211,4
CP 7,1 14,7 26,1 53,8 87,6 22,1 211,4

2.4. Compatibilité avec la programmation financière et les perspectives financières

� Proposition compatible avec la programmation financière existante.

X Cette proposition nécessite une reprogrammation de la rubrique concernée des
perspectives financières,

� y compris, le cas échéant, un recours aux dispositions de l'accord
interinstitutionnel.

2.5. Incidence financière sur les recettes

X Aucune implication financière (concerne des aspects techniques relatifs à la
mise en œuvre d'une mesure).

3. CARACTÉRISTIQUES BUDGÉTAIRES

Nature de la dépense Nouvelle Participation
AELE

Participation
pays candidats

Rubrique PF

DO/DNO

DNO

CD/CND

CD

OUI/NON

OUI

OUI/NON

OUI

OUI/NON

OUI

N° 3

4. BASE JURIDIQUE

Article 149 du traité CE.
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5. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION

5.1. Nécessité d'une intervention communautaire

5.1.1. Objectifs poursuivis

L'objectif général du programme est de contribuer à un enseignement de qualité en
encourageant la coopération avec les pays tiers. L'objectif à long terme du programme est,
premièrement, de mieux préparer les citoyens d'Europe et des pays tiers partenaires à vivre et
à travailler dans la société mondiale actuelle fondée sur la connaissance. Le programme vise,
deuxièmement, à défendre la position de l'Europe en tant que pôle d'excellence de
l'enseignement supérieur, afin de lui permettre de devenir une destination de plus en plus
attrayante dans le monde à cet égard. Enfin, par des échanges entre les peuples et la
coopération structurelle, la proposition cherche à améliorer la compréhension mutuelle entre
les peuples et les cultures en vue de contribuer à la paix et la stabilité mondiales et de
répondre aux aspirations légitimes de l'Europe en tant qu'acteur majeur sur la scène
internationale.

Les effets directs et à court terme (objectifs spécifiques) visés par le programme peuvent,
compte tenu des considérations qui précèdent, être groupés comme suit:

– l'émergence d'une offre clairement européenne en matière d'enseignement supérieur,
exerçant un attrait à la fois dans l'Union européenne et au-delà de ses frontières;

– un intérêt accru, à l'échelle mondiale, pour l'acquisition de qualifications et/ou
d'expériences européennes parmi des diplômés et des universitaires hautement
qualifiés du monde entier;

– une coopération plus structurée entre l'Union européenne et les établissements de
pays tiers et une plus grande mobilité sortante à partir de l'UE dans le cadre de
programmes d'études européens;

– une meilleure image de marque, une plus grande visibilité et une meilleure
accessibilité de l'enseignement européen.

Pour ce faire, la Communauté propose d'établir un programme d'action qui ne fera pas double
emploi mais complétera plutôt les autres programmes mis en œuvre au niveau de la
Communauté et des États membres. Ce programme apportera une aide financière via des
appels à propositions en vue de créer:

– des masters UE (sélectionnés pour une période de cinq ans) associant au moins trois
établissements d'enseignement supérieur de trois États membres différents et
débouchant sur des diplômes doubles ou multiples;

– des bourses d'études pour les étudiants diplômés de pays tiers;

– des bourses d'études pour les universitaires en provenance de pays tiers venant
enseigner et effectuer des missions de recherche (pour une période moyenne de trois
mois) en relation avec des masters UE;

– des partenariats (de trois ans maximum) entre les masters UE et des établissements
d'enseignement supérieur de pays tiers, portant notamment sur la mobilité sortante
des étudiants et du personnel enseignant européen;
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– des études, des conférences, des séminaires, des publications, des actions communes
de promotion et l'élaboration en commun d'outils fondés ou non sur l'Internet pour
favoriser l'éducation internationale et la mobilité des étudiants.

5.1.2. Dispositions prises relevant de l'évaluation ex ante

La présente proposition fait suite à la communication de la Commission au Parlement
européen et au Conseil concernant le renforcement de la coopération avec les pays tiers en
matière d'enseignement supérieur, adoptée le 18 juillet 2001 (COM(2001) 385) - ci-après
dénommée "la communication".

La communication prend, entre autres, en considération les résultats d'une étude réalisée entre
février et mai 2000 par l'Association de coopération académique (ACA) sous le titre «La
mondialisation de l'éducation et de la formation: recommandations pour une réaction
cohérente de l'Union européenne»23.

Cette étude comprend notamment un chapitre exhaustif sur la situation actuelle dans le
domaine de la coopération internationale en matière d'enseignement supérieur. Ce chapitre
passe en revue les publications les plus récentes sur le phénomène de l'internationalisation de
l'enseignement supérieur et de la formation. L'étude émet des recommandations fondées sur
l'expérience acquise sur le terrain concernant les mesures que la Communauté européenne
pourrait adopter afin de fournir une réponse cohérente aux défis posés par le processus de la
mondialisation.

La communication est le fruit d'une discussion approfondie entre les services de la
Commission responsables des relations extérieures, du développement et du commerce et la
direction générale «Éducation et culture». Ce document tient compte des conclusions du
Conseil européen de Lisbonne du 24 mars 2000 et des développements politiques au niveau
international - notamment le sommet des ministres de l'éducation du G8, tenu à Tokyo en
mars 2000 - ainsi que des politiques mises au point par d'autres acteurs importants dans le
domaine de l'enseignement supérieur, comme les États-Unis d'Amérique et l'Australie.

La communication a été élaborée en vue de stimuler le débat au Parlement européen et au
Conseil sur la question de la coopération avec les pays tiers en matière d'enseignement
supérieur. Lors des discussions qui ont eu lieu ultérieurement, le Parlement européen et le
Conseil ont approuvé dans une large mesure l'analyse figurant dans la communication et ont
demandé à la Commission de définir des propositions concrètes.

Parallèlement à ces débats institutionnels, la Commission a organisé une série de réunions-
débats bilatérales avec un échantillon des principales organisations participant activement à
des activités internationales visant au rayonnement de l'éducation dans les États membres (le
British Council, le DAAD, EduFrance et l'ACA), et ce dans le but d'étudier et de vérifier la
validité des lignes d'action spécifiques suggérées dans la communication (par exemple, la
forme sous laquelle l'offre européenne en matière d'enseignement supérieur peut être
présentée et les moyens de promouvoir l'enseignement supérieur européen dans le monde).
Ces discussions ont influencé le choix des nouvelles mesures à adopter.

Ce processus a eu pour toile de fond les événements tragiques du 11 septembre, qui ont
rappelé aux autorités européennes qu'il faut renforcer par tous les moyens possibles le

                                                
23 Dr Sybille Reicherts, Bernd Wächter, http://europa.eu.int/comm/education/ec-usa/usa.html
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dialogue entre les peuples et les cultures et que la coopération en matière d'enseignement
supérieur peut contribuer à promouvoir la compréhension et la tolérance.

Deux conclusions opérationnelles découlent de l'ensemble des faits exposés ci-dessus:

a) il existe une convergence de vues quant aux objectifs généraux que la Communauté
européenne devrait poursuivre dans sa coopération avec les pays tiers en matière
d'enseignement supérieur;

b) il existe une convergence de vues quant à l'opportunité d'un nouvel instrument
communautaire pour répondre à certains besoins spécifiques identifiés lors du
processus de consultation.

La Commission a ensuite rédigé un document opérationnel décrivant en détail, sur la base des
objectifs déjà fixés, les mécanismes de mise en œuvre et les produits grâce auxquels ces
objectifs pourraient être atteints. Ce document a été présenté à un groupe d'experts externes
chargés d'examiner la validité de l'approche, de proposer des alternatives possibles et
d'évaluer les risques potentiels. Le groupe d'experts a confirmé la validité de l'approche et a
fourni de précieux conseils concernant certains aspects du mécanisme de mise en œuvre
proposé.

La Commission a également pris dûment en considération les recommandations principales
pertinentes de l'évaluation 2001 des programmes communautaires de subventions destinées
aux pays tiers24.

Compte tenu de ces éléments et des enseignements tirés d'autres programmes communautaires
et du programme américain Fulbright, un rapport d'évaluation ex ante fondé sur le guide de
l'évaluation ex ante25 (publié par la direction générale «Budget» en décembre 2001) a été
élaboré par les services de la Commission. Le contenu de ce rapport a été pleinement intégré
dans l'exposé des motifs et dans la fiche financière.

5.1.3. Dispositions prises à la suite de l'évaluation ex post

Pour le moment, aucun programme communautaire n'associe une initiative communautaire
interne spécifique et un système de bourses d'études de grande envergure. Cependant, la
proposition s'inspire de l'expérience et des enseignements tirés de programmes tels que
Socrates/Erasmus ainsi que d'autres programmes de coopération avec les États-Unis et le
Canada.

Ces expériences et ces enseignements ont été rassemblés dans des rapports d'évaluation et des
études de différentes sortes. Un nombre significatif de ces études sont passées en revue dans
l'étude intitulée «La mondialisation de l'éducation et de la formation: recommandations pour
une réaction cohérente de l'Union européenne»26, citée précédemment. En 2000, une
évaluation globale de la première phase du programme Socrates a été réalisée27. Les
programmes de coopération avec les États-Unis et le Canada ont été évalués en 199928.

                                                
24 http://europa.eu.int/comm/europeaid/evaluation/evinfo/sector/951632_ev.htm
25 L'excellente collection MEANS «Évaluer les programmes socio-économiques» (Communautés

européennes, 1999) a également servi de référence pour la méthodologie et la terminologie.
26 http://europa.eu.int/comm/education/global.pdf
27 http://europa.eu.int/comm/education/evaluation/socrates_fr.html
28 http://europa.eu.int/comm/education/ec-usa/eval_us.pdf
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Une autre source d'inspiration de la présente proposition est le programme américain
Fulbright, le programme américain phare bien connu pour l'éducation internationale, qui a
aidé plus de 250 000 boursiers depuis son adoption en 1946 et jouit d'une réputation
mondiale. Une évaluation de ses différents volets est en cours, dont les résultats ne seront
disponibles qu'à la fin de cette année et en 200329. La Commission a toutefois déjà acquis une
connaissance approfondie de la gestion du programme Fulbright, notamment par sa
participation depuis 1995 au volet UE/Fulbright du programme de coopération entre la
Communauté européenne et les États-Unis.

Les enseignements du passé peuvent être considérés sous deux angles différents:

a) les enseignements applicables à la conception du programme;

b) les enseignements applicables à la gestion du programme.

S'agissant de la conception du programme, la proposition s'appuie sur l'utilité avérée de la
constitution de réseaux communautaires internes, dont témoigne amplement l'évaluation de
programmes comme Socrates mais aussi des programmes de coopération avec les États-Unis
et le Canada. La proposition est également fondée sur le concept de partenariats associant des
pays qui sont arrivés à un niveau de développement en matière d'enseignement supérieur
comparable à celui des établissements européens pour atteindre les objectifs du programme.
Les programmes de coopération avec les États-Unis et le Canada ont servi de laboratoires
pour ce concept et ont également apporté des enseignements précieux qui ont permis de faire
un certain nombre de choix opérationnels.

La proposition s'inspire aussi du succès indéniable du programme phare américain Fulbright,
qui octroie plus de 900 bourses par an à des étudiants diplômés issus de pays tiers et
symbolise l'attrait qu'exercent les États-Unis sur les étudiants et les universitaires du monde
entier.

En ce qui concerne la gestion du programme, la Commission a tenu compte des critiques
figurant dans les évaluations d'autres programmes communautaires en envisageant plus
particulièrement des mécanismes de mise en œuvre permettant une gestion simplifiée et
allégée. Lors de l'élaboration de la proposition, une attention particulière a été accordée aux
critiques émises à l'égard de la gestion de la première phase du programme Socrates, dont la
Commission a reconnu le bien-fondé dans son rapport sur cette première phase (1995-1999)30,
des mesures ayant été adoptées en vue d'y remédier.

La proposition vise plus particulièrement à éviter dans la mesure du possible:

– les procédures financières complexes, en proposant des subventions globales;

– les procédures administratives lourdes, en proposant des accords à long terme avec
les masters UE bénéficiaires;

– le caractère tardif des décisions relatives à la sélection des bénéficiaires, en limitant
l'intervention centrale à une seule étape de la procédure.

                                                
29 http://exchanges.state.gov/education/evaluations/inprogress.htm
30 http://europa.eu.int/comm/education/evaluation/socrates_fr.html
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Lors de la mise en œuvre de ce programme, la Commission veillera à ce qu'il reste aussi
simple et facile à utiliser que possible, car ces qualités sont indispensables pour atteindre
l'objectif essentiel consistant à améliorer l'image de marque internationale de l'enseignement
supérieur en Europe.

5.2. Actions envisagées et modalités de l'intervention budgétaire

Les actions prévues sont les suivantes:

1. Masters UE;

2. Bourses d'études;

3. Partenariats avec des établissements d'enseignement supérieur de pays tiers;

4. Rendre l'enseignement supérieur européen plus attrayant;

5. Mesures de soutien technique.

Les actions seront financées par les moyens suivants:

– subventions globales pour les masters UE;

– aides financières pour les étudiants et les universitaires de pays tiers (financement à
100 % par la Communauté européenne);

– subventions destinées à cofinancer des projets au titre des actions 3 et 4 bénéficiant
également d'une aide du secteur public et/ou privé; le financement à 100 % par la
Communauté européenne ne sera possible qu'à titre exceptionnel;

– financement à 100 % des achats de services (études, publications ou experts).

5.3. Modalités de mise en œuvre

Les mécanismes de mise en œuvre prévus dans la proposition répondent en partie à l'approche
communautaire classique en matière de subventions et de cofinancement, fondée sur des
demandes de financement détaillées. Tel sera le cas pour les partenariats entre les masters UE
et les universités de pays tiers, ainsi que pour les activités de coopération (séminaires, ateliers,
initiatives web, etc.) destinées à augmenter l'attrait de l'enseignement supérieur en Europe.

Cependant, la proposition envisage une démarche différente pour la procédure d'octroi du
label UE aux masters et aux bourses d'études. Cette procédure prévoit l'attribution d'une
somme globale symbolique. Les masters UE n'obtiendront une aide financière significative
que dans la mesure où les étudiants souhaitant s'inscrire à ces cours sont effectivement
sélectionnés. Ce mécanisme a été jugé préférable à l'autre approche, plus traditionnelle, parce
qu'il garantit que le soutien est proportionnel à l'intérêt des étudiants de pays tiers pour ces
cours et encourage l'implication proactive des masters UE dans le système.

Les bourses d'études octroyées aux étudiants et universitaires de pays tiers donneront lieu à
l'allocation de sommes fixes destinées à couvrir les frais de logement et de séjour. Elles seront
fournies sur la base du mérite et à la condition que les étudiants/les universitaires
assistent/participent effectivement aux cours.
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Les financements seront accordés à la suite d'appels à propositions. Le programme sera géré
au niveau central par la Commission avec l'aide d'une agence d'exécution. La Commission
cherchera à obtenir le soutien des agences nationales désignées par les États membres pour la
réalisation d'activités d'information et de conseil en relation avec les objectifs du programme.

6. INCIDENCE FINANCIÈRE

6.1. Incidence financière totale sur la partie B (pour toute la période de
programmation)

6.1.1. Intervention financière

Crédits d'engagement en millions d'euros (à la 3e décimale)

Ventilation
2004 2005 2006 2007 N + 4 N + 5 et

exercices
suivants

Total

Masters UE 0,4 0,6 0,8 1,5 2 s.o. 5,3
Plan global
pour les
étudiants

3,7 7,5 14,2 37,8 68,1 s.o. 131,3
Bourses
d'études

Universi-
taires en
mission

0,4 0,8 1,1 4,7 6,2 s.o. 13,2

Partenariats avec des
établissements
d'enseignement supérieur de
pays tiers

s.o. 3 5,5 9 9 s.o. 26,5

Attrait de l'enseignement
supérieur européen

0,8 1,5 2,8 2,6 3 s.o. 10,7

TOTAL 5,3 13,4 24,4 55,6 88,3 s.o. 187

6.1.2 Assistance technique et administrative (ATA), dépenses d'appui (DDA) et dépenses
TI (crédits d'engagement)

2004 2005 2006 2007 N + 4 N + 5 et
exercices
suivants

Total

Assistance technique et
administrative (ATA):
Bureaux d'assistance
technique [agence exécutive]

0,4 1 1,6 2,1 2,1 s.o. 7,2

Autre assistance technique et
administrative:
intra-muros:
extra-muros:
dont pour la construction et
la maintenance de systèmes
de gestion informatisés:
Sous-total 1 0,4 1 1,6 2,1 2,1 s.o. 7,2
Dépenses d'appui (DDA):
a) suivi - 0,3 0,5 0,7 1 s.o. 2,5
b) réunions d'experts et
conférences

0,1 0,3 0,3 0,3 0,3 s.o. 1,3

Information, publications,
études

0,2 0,3 0,5 0,5 0,5 s.o. 2,

Sous-total 2 0,3 0,9 1,3 1,5 1,8 s.o. 5,8
TOTAL 0,7 1,9 2,9 3,6 3,9 s.o. 13
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6.2. Calcul des coûts par mesure envisagée en partie B (pour toute la période de
programmation)

Crédits d'engagement en millions d'euros (à la 3e décimale)
Ventilation Type de produits (projets,

dossiers )
Nombre de
produits*
(total pour
années 1…n)

Coût unitaire
moyen**

Coût total
(total pour
années 1…n)

Actions 1 2 3 4=(2X3)
Activités préparatoires 50 0,015 0,7Masters UE

Masters 200 0,022 4,6

Plan global pour
les étudiants

Bourses pour les étudiants 4170 0,031 131,3Bourses d'études

Universitaires en
mission

Bourses pour les universitaires 1020 0,013 13,2

Projets de partenariats triennaux 88 0,045 3,9
Bourses pour les étudiants diplômés
de l'UE

3960 0,003 12,3
Partenariats avec des établissements
d'enseignement supérieur de pays
tiers

Bourses pour les universitaires/le
personnel enseignant de l'UE

792 0,013 10,3

Attrait de l'enseignement supérieur
européen

Projets de coopération portant sur la
promotion, l'accès, les services et
les questions relatives à l'éducation
internationale. Projets pilotes.
Subventions pilotes.

350 0,030 10,7

Assistance technique et
administrative (ATA), dépenses
d'appui

Évaluation des propositions, suivi,
passation de contrats, information,
collecte et traitement des données,
etc.

- - 13

COÛT TOTAL 200

* Objectifs annuels
Objectifs annuels 2004 2005 2006 2007 2008 Total
Masters UE 20 30 40 70 90 250
Bourses pour les étudiants diplômés
de pays tiers

120 240 450 1200 2160 4170

Bourses pour les universitaires en
mission

30 60 90 360 480 1020

Projets de partenariat triennaux s.o. 10 18 30 30 88
Bourses pour les étudiants diplômés
de l'UE

s.o. 450 810 1350 1350 3960

Bourses pour les universitaires/le
personnel enseignant de l'UE

s.o. 90 162 270 270 792

Projets de coopération portant sur la
promotion, l'accès, les services et les
questions relatives à l'éducation
internationale. Projets pilotes.
Subventions pilotes.

20 50 90 90 100 350

** Le coût unitaire moyen est établi de la façon suivante:

1. un master UE coûtera 15 000 euros (soit trois paiements globaux de 5 000 euros à
trois établissements participants);

2. un master UE de deux ans coûtera par conséquent 30 000 euros;
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3. certains masters UE n'accueilleront pas d'étudiants au cours de leur première année
d'existence. Ils recevront une subvention de démarrage de 15 000 euros;

4. les masters UE accueilleront 12 étudiants en 2004 ainsi qu'en 2005, 15 en 2006, 20
en 2007 et 27 en 2008;

5. un étudiant diplômé de pays tiers participant à un master UE d'un an coûtera en
moyenne 21 000 euros (ce chiffre comprend dix allocations mensuelles de 1 600
euros, 1000 euros de frais de déplacement, et un paiement global de 4 000 euros au
master UE. L'allocation mensuelle couvrira l'assurance maladie31.);

6. un étudiant diplômé de pays tiers participant à un master UE de deux ans coûtera en
moyenne 42 000 euros (ce chiffre équivaut au simple doublement du coût d'un
master d'un an).

7. un universitaire en mission issu d'un pays tiers coûtera en moyenne 13 000 euros (ce
chiffre comprend trois allocations mensuelles de 4 000 euros et 1 000 euros de frais
de déplacement);

8. les partenariats entre les masters UE et les établissements de pays tiers sont estimés à
45 000 euros par partenariat (ce chiffre repose sur l'hypothèse que trois
établissements de pays tiers participeront à chaque partenariat pendant un maximum
de trois ans, ce qui implique trois paiements globaux de 5 000 euros par an);

9. les étudiants envoyés dans le cadre des partenariats coûteront en moyenne 3 100
euros (soit trois allocations mensuelles de 700 euros, plus 1 000 euros pour les frais
de déplacement). Selon les estimations, ces étudiants seront au nombre de cinq par
établissement européen participant à un master UE et par an;

10. les universitaires envoyés dans le cadre des partenariats coûteront 13 000 euros (soit
trois allocations mensuelles de 4 000 euros, plus 1 000 euros pour les frais de
déplacement). Selon les estimations, ces universitaires seront au nombre de trois par
master et par an);

11. attrait de l'enseignement supérieur européen: le coût moyen d'un projet sera de
40 000 euros. Pour les subventions pilotes, le calcul est fondé sur une moyenne de
24 000 euros ;

12 mesures de soutien: 7 % du coût total des actions.

                                                
31 Il est à noter que le montant de ces bourses d'études excède considérablement le montant moyen des

bourses d'étudiants ERASMUS. Cependant, ces dernières «ne couvrent qu'une partie du coût de la
mobilité des étudiants» (annexe de la décision Socrates, action 2.2, paragraphe 3), alors que le
programme global pour les étudiants doit fournir une bourse d'étude couvrant la totalité des frais de
séjour, à des taux comparables à ce qui se fait de mieux dans le monde.
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7. INCIDENCE SUR LES EFFECTIFS ET LES DÉPENSES
ADMINISTRATIVES

7.1. Incidence sur les ressources humaines

Effectifs à affecter à la gestion de l'action
par utilisation des ressources existantes

et/ou supplémentaires

Description des tâches découlant de
l'action

Types d'emplois
Nombre d'emplois

permanents
Nombre d'emplois

temporaires

Total

Fonctionnaires ou
agents
temporaires

A

B

C

6

4

6

3

1

9

5

6

Élaboration de la politique et gestion
du programme; gestion financière et
administrative; secrétariat.

Autres ressources
humaines

Total 16 4 20

7.2. Incidence financière globale des ressources humaines

Type de ressources humaines Montants en euros Mode de calcul

Fonctionnaires

Agents temporaires

2 160 000 20 x 108 000

Autres ressources humaines

(indiquer la ligne budgétaire)

Total 2 160 000

7.3. Autres dépenses de fonctionnement découlant de l'action

Ligne budgétaire

(n° et intitulé)
Montants en euros Mode de calcul

Enveloppe globale (Titre
A7)

A0701 - Missions

A07030 - Réunions

A07031 - Comités
obligatoires

59 500

39 000

19 500

20 missions (3 jours) x 2 000 dans les pays tiers; 30 missions x
650* dans l'UE et les pays participants

4 réunions de groupes de travail x 1 participant x 15 États
membres x 650*

2 réunions annuelles x 1 participant x 15 États membres x 650*

Systèmes d'information (A-
5001/A-4300)

Autres dépenses - partie A
(indiquer lesquelles)

Total 118 000

* coût unitaire
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Les montants correspondent aux dépenses totales de l'action pour 12 mois. Les chiffres cités
ci-dessus se rapportent à 2008. Durant les trois premières années, les effectifs et les dépenses
administratives augmenteront relativement plus vite que le budget du programme.

 I. Total annuel (7.2 + 7.3)

II. Durée de l'action

III. Coût total de l'action (compte tenu de l'augmentation)

€ 2 278 000

5 ans

€ 11 390 000

L'incidence sur les effectifs et les dépenses administratives sera couverte par les ressources
allouées à la DG EAC dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle.

8. SUIVI ET ÉVALUATION

8.1. Système de suivi

La mise en œuvre du programme ainsi que le suivi dépendront largement d'une agence
d'exécution et seront opérationnels dès le début du programme. Toutefois, conformément aux
dispositions relatives à l'action 5 figurant dans l'annexe de la décision, la Commission aura
également recours à des experts, des agences compétentes dans les États membres et, si
nécessaire, à d'autres formes d'assistance technique.

Il est prévu que la plupart des activités universitaires ne débutent qu'environ 12 mois après le
lancement du programme. Cette période servira à la préparation des outils pour la collecte et
le traitement des données, à la réalisation d'actions d'information, à la préparation du premier
appel à candidatures pour des bourses d'études, et au lancement de la procédure d'octroi des
premiers labels de master UE.

Le suivi continu des programmes reposera sur les informations obtenues directement auprès
des bénéficiaires, qui présenteront des rapports d'activité et des rapports financiers
intermédiaires et finals concernant notamment les critères de performance définis lors du
processus de sélection.

Pour garantir la qualité des masters UE, un suivi par échantillonnage sera réalisé
régulièrement sur place. L'octroi du label «master UE» exigera également de la part des
universités un engagement à contribuer au suivi de façon continue. Les universités participant
aux masters UE seront responsables de l'encadrement des étudiants diplômés et du retour
d'information les concernant. Elles assureront également un retour d'information régulier sur
les activités des universitaires en mission.

Les projets comporteront une évaluation intégrée ou un dispositif d'évaluation par des experts
externes ou internes et contiendront des indications relatives au suivi.

Pour les projets ponctuels tels que les séminaires et les conférences, un suivi local sera
effectué sur la base d'échantillons aléatoires et/ou selon des critères de risque.

Des vérifications comptables sur place seront réalisées si nécessaire.

8.2. Modalités et périodicité de l'évaluation prévue

Une évaluation intermédiaire sera réalisée après les trois premières années de mise en œuvre
du projet. Une évaluation ex post, centrée sur l'effet de l'action en question, sera effectuée à la
fin du programme.
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Aux fins de l'évaluation, les indicateurs suivants ont été définis32:

Objectifs généraux Indicateurs

� Amélioration du dialogue et de la compréhension
entre les peuples et les cultures.

- Données quantitatives/qualitatives sur l'opinion
des participants quant à l'impact du programme;

- données quantitatives/qualitatives sur l'opinion
du secteur de l'enseignement supérieur;

- données secondaires sur l'évolution du dialogue
et de la compréhension.

� Développement des ressources humaines dans
l'Union européenne et les pays partenaires.

- Données qualitatives/quantitatives sur l'itinéraire
professionnel des participants (emploi, salaire,
etc.);

- données quantitatives/qualitatives sur les
étudiants de pays tiers retournant dans leur pays
d'origine après leur participation au programme;

- données qualitatives sur l'opinion des
participants concernant les résultats de leur
participation au programme;

- donnés secondaires sur l'itinéraire professionnel
des étudiants et des universitaires participant à
des activités similaires non financées par le
programme.

� Amélioration de la perception de l'Europe en tant
que pôle d'excellence en matière d'enseignement
et de recherche.

- Données quantitatives sur la venue d'étudiants et
d'universitaires provenant de pays tiers dans les
établissements bénéficiaires;

- données secondaires sur les mouvements
globaux des étudiants et universitaires provenant
de pays tiers.

Objectifs spécifiques Indicateurs

� Émergence d'une offre clairement européenne en
matière d'enseignement supérieur, exerçant un
attrait à la fois dans l'Union européenne et au-
delà de ses frontières.

 i. Données quantitatives sur les cours mis sur
pied par les universités participant aux
programmes;

 ii. données quantitatives sur les initiatives
européennes d'enseignement supérieur
organisées en dehors du programme;

 iii. données secondaires sur les demandes
d'informations, les candidatures et le nombre
réel d'étudiants de pays tiers intéressés par
l'offre européenne.

                                                
32 le cas échéant, les indicateurs seront ventilés par sexe.
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� Un intérêt accru, à l'échelle mondiale, pour
l'acquisition de qualifications et/ou d'expériences
européennes parmi des diplômés et des
universitaires hautement qualifiés du monde
entier, et de meilleures possibilités offertes à
ceux-ci d'acquérir ces qualifications et
compétences.

 i. Données quantitatives sur les étudiants de pays
tiers qui acquièrent des qualifications
européennes;

 ii. nombre d'étudiants ayant obtenu un diplôme de
master UE;

 iii. données secondaires sur les tendances
concernant la présence d'universitaires de pays
tiers en Europe.

� Une coopération plus étroite et plus structurée
entre l'Union européenne et les établissements de
pays tiers et une plus grande mobilité sortante à
partir de l'UE dans le cadre de programmes
d'études européens.

 i. Données secondaires sur les tendances
concernant la mise en réseau d'universités
européennes et de pays tiers;

 ii. données secondaires sur les tendances
concernant les programmes d'études européens
comportant une période d'études à l'étranger;

 iii. données secondaires sur les tendances
concernant les étudiants de l'Union effectuant
une période de leurs études dans un pays tiers.

� Une meilleure image de marque, une plus grande
visibilité et une meilleure accessibilité de
l'enseignement européen.

 i. Évolution de la demande d'informations
relatives à l'enseignement dans l'UE enregistrée
dans les universités participant au programme;

 ii. statistiques concernant le nombre de demandes
d'informations en Europe provenant de pays
tiers;

 iii. statistiques relatives au degré de satisfaction
parmi les étudiants des pays tiers souhaitant
venir en Europe et parmi ceux qui étudient
effectivement en Europe;

 iv. informations sur l'appréciation des progrès
réalisés sur les questions liées à l'enseignement
international en Europe;

 v. données statistiques relatives à l'évolution des
politiques et des activités visant à la mobilité
internationale des étudiants.
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Objectifs opérationnels Indicateurs

� Masters UE (sélectionnés pour une période de
cinq ans) associant au moins trois établissements
d'enseignement supérieur de trois États membres
différents et débouchant sur des diplômes
doubles ou multiples.

 i. Nombre de cours ayant effectivement obtenu le
label «master UE»;

 ii. nombre de candidatures reçues pour ces cours;

 iii. donnés qualitatives sur l'appréciation de la
qualité de ces cours par la communauté
universitaire;

 iv. données qualitatives sur l'appréciation de la
qualité de ces cours par les étudiants et les
universitaires participants;

 v. données quantitatives/qualitatives sur les
dispositions prises pour prévenir la fuite des
cerveaux.

� Bourses d'études pour les étudiants diplômés de
pays tiers.

� Bourses d'études pour les universitaires de pays
tiers venant enseigner et effectuer des missions
de recherche (pour une période moyenne de trois
mois) en relation avec des masters UE.

 i. Nombre de candidatures reçues;

 ii. nombres de bénéficiaires inscrits à des masters
UE;

 iii. nombres de bénéficiaires inscrits à d'autres
cours;

 iv. nombres d'universitaires posant leur
candidature et obtenant une aide dans le cadre
de ce système;

 v. données quantitatives/qualitatives permettant
d'évaluer les risques de fuite des cerveaux.

� Partenariats (de trois ans maximum) entre les
masters UE et des établissements d'enseignement
supérieur de pays tiers, portant notamment sur la
mobilité sortante des étudiants et du personnel
enseignant européen;

 i. Nombre de partenariats bénéficiant d'une aide;

 ii. nombre d'étudiants bénéficiant d'une aide; taux
de réussite des étudiants;

 iii. nombre d'universitaires de l'UE bénéficiant
d'une aide.

� Études, conférences, séminaires, publications,
organisation en commun d'actions de promotion,
élaboration en commun d'outils web et autres
pour favoriser la mobilité des étudiants

 i. Nombre de projets soutenus;

 ii. types de services mis en place;

 iii. données quantitatives sur l'utilisation des
services mis en place avec l'aide du
programme;

 iv. nombre et qualité des participants à ces projets.
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9. MESURES ANTIFRAUDE

Les décisions et conventions de financement conclues entre la Commission et les
bénéficiaires prévoient que la Commission et la Cour des comptes effectuent des contrôles in
situ dans les locaux des bénéficiaires d'une aide communautaire, et confèrent le pouvoir
d'exiger des justificatifs de toute dépense effectuée au titre desdits conventions, accords et
engagements juridiques dans les cinq ans suivant la fin de la période contractuelle.

Les bénéficiaires sont assujettis à des obligations de déclaration et de comptabilité financière,
lesquelles sont analysées sous l'angle du contenu et de l'éligibilité des dépenses,
conformément à l'objet du financement communautaire et compte tenu des obligations
contractuelles et des principes d'économie et de bonne gestion financière.

En annexe aux conventions de financement figurent des informations de nature administrative
et financière, destinées à préciser le type de dépenses éligibles dans le cadre de ces
conventions. Le cas échéant, une limitation de l'intervention communautaire à la couverture
de certains éléments de coût, réels, identifiables et vérifiables dans la comptabilité du
bénéficiaire, sera de nature à faciliter le contrôle et l'audit (ainsi que l'évaluation pour les
besoins de la sélection) des projets subventionnés.


